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I. Code civil  

Titre préliminaire : De la publication, des effets et de l'application des lois en 
général 
 

- Article 1  

Les lois et, lorsqu'ils sont publiés au Journal officiel de la République française, les actes administratifs 
entrent en vigueur à la date qu'ils fixent ou, à défaut, le lendemain de leur publication. Toutefois, l'entrée en 
vigueur de celles de leurs dispositions dont l'exécution nécessite des mesures d'application est reportée à la 
date d'entrée en vigueur de ces mesures. 

En cas d'urgence, entrent en vigueur dès leur publication les lois dont le décret de promulgation le prescrit 
et les actes administratifs pour lesquels le Gouvernement l'ordonne par une disposition spéciale. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux actes individuels. 

 

- Article 2  

La loi ne dispose que pour l'avenir ; elle n'a point d'effet rétroactif. 

 

- Article 3  

Les lois de police et de sûreté obligent tous ceux qui habitent le territoire. 

Les immeubles, même ceux possédés par des étrangers, sont régis par la loi française. 

Les lois concernant l'état et la capacité des personnes régissent les Français, même résidant en pays 
étranger. 

 

- Article 4  

Le juge qui refusera de juger, sous prétexte du silence, de l'obscurité ou de l'insuffisance de la loi, pourra 
être poursuivi comme coupable de déni de justice. 

 

- Article 5  

Il est défendu aux juges de prononcer par voie de disposition générale et réglementaire sur les causes qui 
leur sont soumises. 

 

- Article 6 

On ne peut déroger, par des conventions particulières, aux lois qui intéressent l'ordre public et les bonnes 
moeurs. 

 

- Article 6-1.   [inséré par l’article 13 ex 4] 

Le mariage et la filiation adoptive emportent les mêmes effets, droits et obligations reconnus par les 
lois, à l’exclusion de ceux prévus au titre VII du livre Ier du présent code, que les époux ou les 
parents soient de sexe différent ou de même sexe. » ; 
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Livre Ier : Des personnes 

Titre Ier : Des droits civils 

Chapitre II : Du respect du corps humain 

- Article 16  

La loi assure la primauté de la personne, interdit toute atteinte à la dignité de celle-ci et garantit le respect 
de l'être humain dès le commencement de sa vie. 

 

- Article 16-1  

Chacun a droit au respect de son corps. 

Le corps humain est inviolable. 

Le corps humain, ses éléments et ses produits ne peuvent faire l'objet d'un droit patrimonial. 

 

- Article 16-1-1  

Le respect dû au corps humain ne cesse pas avec la mort. 

Les restes des personnes décédées, y compris les cendres de celles dont le corps a donné lieu à crémation, 
doivent être traités avec respect, dignité et décence. 

 

- Article 16-2  

Le juge peut prescrire toutes mesures propres à empêcher ou faire cesser une atteinte illicite au corps 
humain ou des agissements illicites portant sur des éléments ou des produits de celui-ci, y compris après la 
mort. 

 

- Article 16-3  

Il ne peut être porté atteinte à l'intégrité du corps humain qu'en cas de nécessité médicale pour la personne 
ou à titre exceptionnel dans l'intérêt thérapeutique d'autrui. 

Le consentement de l'intéressé doit être recueilli préalablement hors le cas où son état rend nécessaire une 
intervention thérapeutique à laquelle il n'est pas à même de consentir. 

 

- Article 16-4  

Nul ne peut porter atteinte à l'intégrité de l'espèce humaine. 

Toute pratique eugénique tendant à l'organisation de la sélection des personnes est interdite. 

Est interdite toute intervention ayant pour but de faire naître un enfant génétiquement identique à une autre 
personne vivante ou décédée. 

Sans préjudice des recherches tendant à la prévention et au traitement des maladies génétiques, aucune 
transformation ne peut être apportée aux caractères génétiques dans le but de modifier la descendance de la 
personne. 

 

- Article 16-5  

Les conventions ayant pour effet de conférer une valeur patrimoniale au corps humain, à ses éléments ou à 
ses produits sont nulles. 
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- Article 16-6  

Aucune rémunération ne peut être allouée à celui qui se prête à une expérimentation sur sa personne, au 
prélèvement d'éléments de son corps ou à la collecte de produits de celui-ci. 

 

- Article 16-7  

Toute convention portant sur la procréation ou la gestation pour le compte d'autrui est nulle. 

 

- Article 16-8  

Aucune information permettant d'identifier à la fois celui qui a fait don d'un élément ou d'un produit de son 
corps et celui qui l'a reçu ne peut être divulguée. Le donneur ne peut connaître l'identité du receveur ni le 
receveur celle du donneur. 

En cas de nécessité thérapeutique, seuls les médecins du donneur et du receveur peuvent avoir accès aux 
informations permettant l'identification de ceux-ci. 

 

- Article 16-9  

Les dispositions du présent chapitre sont d'ordre public. 

 

Titre II : Des actes de l'état civil 

Chapitre Ier : Dispositions générales 

- Article 34  

Les actes de l'état civil énonceront l'année, le jour et l'heure où ils seront reçus, les prénoms et nom de 
l'officier de l'état civil, les prénoms, noms, professions et domiciles de tous ceux qui y seront dénommés. 

Les dates et lieux de naissance : 

a) Des père et mère parents dans les actes de naissance et de reconnaissance ; 

b) De l'enfant dans les actes de reconnaissance ; 

c) Des époux dans les actes de mariage ; 

d) Du décédé dans les actes de décès, 

seront indiqués lorsqu'ils seront connus. Dans le cas contraire, l'âge desdites personnes sera désigné par leur 
nombre d'années, comme le sera, dans tous les cas, l'âge des déclarants. En ce qui concerne les témoins, 
leur qualité de majeur sera seule indiquée. 

 

- Article 34-1   [inséré par l’article 2 ex 1er bis A] 

Les actes de l’état civil sont établis par les officiers de l’état civil. Ces derniers exercent leurs 
fonctions sous le contrôle du procureur de la République. 
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Chapitre III : Des actes de mariage 

- Article 63  

Avant la célébration du mariage, l'officier de l'état civil fera une publication par voie d'affiche apposée à la 
porte de la maison commune. Cette publication énoncera les prénoms, noms, professions, domiciles et 
résidences des futurs époux, ainsi que le lieu où le mariage devra être célébré. 

La publication prévue au premier alinéa ou, en cas de dispense de publication accordée conformément aux 
dispositions de l'article 169, la célébration du mariage est subordonnée : 

1° A la remise, pour chacun des futurs époux, des indications ou pièces suivantes : 

-les pièces exigées par les articles 70 ou 71 ; 

-la justification de l'identité au moyen d'une pièce délivrée par une autorité publique ; 

-l'indication des prénoms, nom, date et lieu de naissance, profession et domicile des témoins, sauf lorsque 
le mariage doit être célébré par une autorité étrangère ; 

2° A l'audition commune des futurs époux, sauf en cas d'impossibilité ou s'il apparaît, au vu des pièces 
fournies, que cette audition n'est pas nécessaire au regard des articles 146 et 180. 

L'officier de l'état civil, s'il l'estime nécessaire, demande à s'entretenir séparément avec l'un ou l'autre des 
futurs époux. 

L'audition du futur conjoint mineur se fait hors la présence de ses père et mère ou de son représentant légal 
et de son futur conjoint. 

L'officier de l'état civil peut déléguer à un ou plusieurs fonctionnaires titulaires du service de l'état civil de 
la commune la réalisation de l'audition commune ou des entretiens séparés. Lorsque l'un des futurs époux 
réside à l'étranger, l'officier de l'état civil peut demander à l'autorité diplomatique ou consulaire 
territorialement compétente de procéder à son audition. 

L'autorité diplomatique ou consulaire peut déléguer à un ou plusieurs fonctionnaires titulaires chargés de 
l'état civil ou, le cas échéant, aux fonctionnaires dirigeant une chancellerie détachée ou aux consuls 
honoraires de nationalité française compétents la réalisation de l'audition commune ou des entretiens 
séparés. Lorsque l'un des futurs époux réside dans un pays autre que celui de la célébration, l'autorité 
diplomatique ou consulaire peut demander à l'officier de l'état civil territorialement compétent de procéder 
à son audition. 

L'officier d'état civil qui ne se conformera pas aux prescriptions des alinéas précédents sera poursuivi 
devant le tribunal de grande instance et puni d'une amende de 3 à 30 euros. 

 

- Article 74   [modifié par l’article 3 ex 1er bis B] 

Le mariage sera célébré dans la commune où l'un des deux époux aura Le mariage sera célébré, au choix 
des époux, dans la commune où l’un d’eux, ou l’un de leurs parents, aura son domicile ou sa résidence 
établie par un mois au moins d'habitation continue à la date de la publication prévue par la loi. 

 

- Article 75   [modifié par l’article 4 ex 1er bis CA] 

Le jour désigné par les parties, après le délai de publication, l'officier de l'état civil, à la mairie, en présence 
d'au moins deux témoins, ou de quatre au plus, parents ou non des parties, fera lecture aux futurs époux des 
articles 212, 213 (alinéas 1er et 2), 214 (alinéa 1er), 215 (alinéa 1er) et 220 du présent code. Il sera 
également fait lecture de l'article 371-1. et 213, du premier alinéa des articles 214 et 215, et de l’article 
371-1 du présent code. 

Toutefois, en cas d'empêchement grave, le procureur de la République du lieu du mariage pourra requérir 
l'officier de l'état civil de se transporter au domicile ou à la résidence de l'une des parties pour célébrer le 
mariage. En cas de péril imminent de mort de l'un des futurs époux, l'officier de l'état civil pourra s'y 
transporter avant toute réquisition ou autorisation du procureur de la République, auquel il devra ensuite, 
dans le plus bref délai, faire part de la nécessité de cette célébration hors de la maison commune. 
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Mention en sera faite dans l'acte de mariage. 

L'officier de l'état civil interpellera les futurs époux, et, s'ils sont mineurs, leurs ascendants présents à la 
célébration et autorisant le mariage, d'avoir à déclarer s'il a été fait un contrat de mariage et, dans le cas de 
l'affirmative, la date de ce contrat, ainsi que les nom et lieu de résidence du notaire qui l'aura reçu. 

Si les pièces produites par l'un des futurs époux ne concordent point entre elles quant aux prénoms ou quant 
à l'orthographe des noms, il interpellera celui qu'elles concernent, et s'il est mineur, ses plus proches 
ascendants présents à la célébration, d'avoir à déclarer que le défaut de concordance résulte d'une omission 
ou d'une erreur. 

Il recevra de chaque partie, l'une après l'autre, la déclaration qu'elles veulent se prendre pour mari et femme 
époux : il prononcera, au nom de la loi, qu'elles sont unies par le mariage, et il en dressera acte sur-le-
champ. 

 

 

Titre V : Du mariage 

Chapitre Ier : Des qualités et conditions requises pour pouvoir contracter mariage 

- Article 143  [inséré par l’article 1er] 

Le mariage est contracté par deux personnes de sexe différent ou de même sexe.  

 

- Article 144  [modifié par l’article 1er] 

L'homme et la femme ne peuvent contracter mariage avant dix-huit ans révolus. 

Le mariage ne peut être contracté avant dix-huit ans révolus. 

 

- Article 145 

Néanmoins, il est loisible au procureur de la République du lieu de célébration du mariage d'accorder des 
dispenses d'âge pour des motifs graves. 

 

- Article 146  

Il n'y a pas de mariage lorsqu'il n'y a point de consentement. 

 

- Article 146-1  

Le mariage d'un Français, même contracté à l'étranger, requiert sa présence. 

 

- Article 147 

On ne peut contracter un second mariage avant la dissolution du premier. 

 

- Article 161 

En ligne directe, le mariage est prohibé entre tous les ascendants et descendants et les alliés dans la même 
ligne. 

 

 

16 
 



- Article 162  [modifié par l’article 1er] 

En ligne collatérale, le mariage est prohibé, entre le frère et la sœur, entre frères et entre sœurs. 

 

- Article 163  [modifié par l’article 1er] 

Le mariage est encore prohibé entre l'oncle et la nièce, la tante et le neveu. 

Le mariage est prohibé entre l’oncle et la nièce ou le neveu, et entre la tante et le neveu ou la nièce. 

 

- Article 164  [modifié par l’article 1er] 

Néanmoins, il est loisible au Président de la République de lever, pour des causes graves, les prohibitions 
portées : 

1° par l'article 161 aux mariages entre alliés en ligne directe lorsque la personne qui a créé l'alliance est 
décédée ; 

2° (abrogé) ; 

3° par l'article 163 aux mariages entre l'oncle et la nièce, la tante et le neveu. 

 

 

Chapitre II : Des formalités relatives à la célébration du mariage 

- Article 165  [modifié par l’article 3 ex 1er bis B et 5 ex 1er bis C] 

Le mariage sera célébré publiquement devant lors d’une cérémonie républicaine par l'officier de l'état 
civil de la commune où dans laquelle l'un des époux, ou l’un de leurs parents, aura son domicile ou sa 
résidence à la date de la publication prévue par l'article 63, et, en cas de dispense de publication, à la date 
de la dispense prévue à l'article 169 ci-après. 

 

- Article 169  

Le procureur de la République dans l'arrondissement duquel sera célébré le mariage peut dispenser, pour 
des causes graves, de la publication et de tout délai ou de l'affichage de la publication seulement. 

 

 

Chapitre II bis : Du mariage des Français à l'étranger 

Section 1 : Dispositions générales 

- Article 171-1  

Le mariage contracté en pays étranger entre Français, ou entre un Français et un étranger, est valable s'il a 
été célébré dans les formes usitées dans le pays de célébration et pourvu que le ou les Français n'aient point 
contrevenu aux dispositions contenues au chapitre Ier du présent titre. 

Il en est de même du mariage célébré par les autorités diplomatiques ou consulaires françaises, 
conformément aux lois françaises. 

Toutefois, ces autorités ne peuvent procéder à la célébration du mariage entre un Français et un étranger 
que dans les pays qui sont désignés par décret. 
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Section 3 : De la transcription du mariage célébré à l'étranger par une autorité 
étrangère 

- Article 171-5  

Pour être opposable aux tiers en France, l'acte de mariage d'un Français célébré par une autorité étrangère 
doit être transcrit sur les registres de l'état civil français. En l'absence de transcription, le mariage d'un 
Français, valablement célébré par une autorité étrangère, produit ses effets civils en France à l'égard des 
époux et des enfants. 

Les futurs époux sont informés des règles prévues au premier alinéa à l'occasion de la délivrance du 
certificat de capacité à mariage. 

La demande de transcription est faite auprès de l'autorité consulaire ou diplomatique compétente au regard 
du lieu de célébration du mariage. 

 

- Article 171-6  

Lorsque le mariage a été célébré malgré l'opposition du procureur de la République, l'officier de l'état civil 
consulaire ne peut transcrire l'acte de mariage étranger sur les registres de l'état civil français qu'après 
remise par les époux d'une décision de mainlevée judiciaire. 

 

- Article 171-7  

Lorsque le mariage a été célébré en contravention aux dispositions de l'article 171-2, la transcription est 
précédée de l'audition des époux, ensemble ou séparément, par l'autorité diplomatique ou consulaire. 
Toutefois, si cette dernière dispose d'informations établissant que la validité du mariage n'est pas en cause 
au regard des articles 146 et 180, elle peut, par décision motivée, faire procéder à la transcription sans 
audition préalable des époux. 

A la demande de l'autorité diplomatique ou consulaire compétente au regard du lieu de célébration du 
mariage, l'audition est réalisée par l'officier de l'état civil du lieu du domicile ou de résidence en France des 
époux, ou par l'autorité diplomatique ou consulaire territorialement compétente si les époux ont leur 
domicile ou résidence à l'étranger. La réalisation de l'audition peut être déléguée à un ou plusieurs 
fonctionnaires titulaires chargés de l'état civil ou, le cas échéant, aux fonctionnaires dirigeant une 
chancellerie détachée ou aux consuls honoraires de nationalité française compétents. 

Lorsque des indices sérieux laissent présumer que le mariage célébré devant une autorité étrangère encourt 
la nullité au titre des articles 144, 146, 146-1, 147, 161, 162, 163, 180 ou 191, l'autorité diplomatique ou 
consulaire chargée de transcrire l'acte en informe immédiatement le ministère public et sursoit à la 
transcription. 

Le procureur de la République se prononce sur la transcription dans les six mois à compter de sa saisine. 

S'il ne s'est pas prononcé à l'échéance de ce délai ou s'il s'oppose à la transcription, les époux peuvent saisir 
le tribunal de grande instance pour qu'il soit statué sur la transcription du mariage. Le tribunal de grande 
instance statue dans le mois. En cas d'appel, la cour statue dans le même délai. 

Dans le cas où le procureur de la République demande, dans le délai de six mois, la nullité du mariage, il 
ordonne que la transcription soit limitée à la seule fin de saisine du juge. Jusqu'à la décision de celui-ci, une 
expédition de l'acte transcrit ne peut être délivrée qu'aux autorités judiciaires ou avec l'autorisation du 
procureur de la République. 

 

- Article 171-8  

Lorsque les formalités prévues à l'article 171-2 ont été respectées et que le mariage a été célébré dans les 
formes usitées dans le pays, il est procédé à sa transcription sur les registres de l'état civil à moins que des 
éléments nouveaux fondés sur des indices sérieux laissent présumer que le mariage encourt la nullité au 
titre des articles 144, 146, 146-1, 147, 161, 162, 163, 180 ou 191. 
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Dans ce dernier cas, l'autorité diplomatique ou consulaire, après avoir procédé à l'audition des époux, 
ensemble ou séparément, informe immédiatement le ministère public et sursoit à la transcription. 

A la demande de l'autorité diplomatique ou consulaire compétente au regard du lieu de célébration du 
mariage, l'audition est réalisée par l'officier de l'état civil du lieu du domicile ou de résidence en France des 
époux, ou par l'autorité diplomatique ou consulaire territorialement compétente si les époux ont leur 
domicile ou résidence à l'étranger. La réalisation de l'audition peut être déléguée à un ou plusieurs 
fonctionnaires titulaires chargés de l'état civil ou, le cas échéant, aux fonctionnaires dirigeant une 
chancellerie détachée ou aux consuls honoraires de nationalité française compétents. 

Le procureur de la République dispose d'un délai de six mois à compter de sa saisine pour demander la 
nullité du mariage. Dans ce cas, les dispositions du dernier alinéa de l'article 171-7 sont applicables. 

Si le procureur de la République ne s'est pas prononcé dans le délai de six mois, l'autorité diplomatique ou 
consulaire transcrit l'acte. La transcription ne fait pas obstacle à la possibilité de poursuivre ultérieurement 
l'annulation du mariage en application des articles 180 et 184. 

 

Section 4 : De l’impossibilité pour les Français établis hors de France de célébrer leur 
mariage à l’étranger  [insérée par l’article 6 ex 1er bis D] 

 

- Article 171-9  [inséré par l’article 6 ex 1er bis D] 

Par dérogation aux articles 74 et 165, lorsque les futurs époux de même sexe, dont l’un au moins a la 
nationalité française, ont leur domicile ou leur résidence dans un pays qui n’autorise pas le mariage 
entre deux personnes de même sexe et dans lequel les autorités diplomatiques et consulaires 
françaises ne peuvent procéder à sa célébration, le mariage est célébré publiquement par l’officier de 
l’état civil de la commune de naissance ou de dernière résidence de l’un des époux ou de la commune 
dans laquelle l’un de leurs parents a son domicile ou sa résidence établie dans les conditions prévues 
à l’article 74. À défaut, le mariage est célébré par l’officier de l’état civil de la commune de leur 
choix. 

La compétence territoriale de l’officier de l’état civil de la commune choisie par les futurs époux 
résulte du dépôt par ceux-ci d’un dossier constitué à cette fin au moins un mois avant la publication 
prévue à l’article 63. L’officier de l’état civil peut demander à l’autorité diplomatique ou consulaire 
territorialement compétente de procéder à l’audition prévue à ce même article 63. 

 

 

Chapitre IV : Des demandes en nullité de mariage 

- Article 180  

Le mariage qui a été contracté sans le consentement libre des deux époux, ou de l'un d'eux, ne peut être 
attaqué que par les époux, ou par celui des deux dont le consentement n'a pas été libre, ou par le ministère 
public. L'exercice d'une contrainte sur les époux ou l'un d'eux, y compris par crainte révérencielle envers un 
ascendant, constitue un cas de nullité du mariage. 

S'il y a eu erreur dans la personne, ou sur des qualités essentielles de la personne, l'autre époux peut 
demander la nullité du mariage. 

 

- Article 181  

Dans le cas de l'article précédent, la demande en nullité n'est plus recevable à l'issue d'un délai de cinq ans 
à compter du mariage. 
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- Article 182  

Le mariage contracté sans le consentement des père et mère, des ascendants, ou du conseil de famille, dans 
les cas où ce consentement était nécessaire, ne peut être attaqué que par ceux dont le consentement était 
requis, ou par celui des deux époux qui avait besoin de ce consentement. 

 

- Article 183  

L'action en nullité ne peut plus être intentée ni par les époux, ni par les parents dont le consentement était 
requis, toutes les fois que le mariage a été approuvé expressément ou tacitement par ceux dont le 
consentement était nécessaire, ou lorsqu'il s'est écoulé cinq années sans réclamation de leur part, depuis 
qu'ils ont eu connaissance du mariage. Elle ne peut être intentée non plus par l'époux, lorsqu'il s'est écoulé 
cinq années sans réclamation de sa part, depuis qu'il a atteint l'âge compétent pour consentir par lui-même 
au mariage. 

- Article 184  

Tout mariage contracté en contravention aux dispositions contenues aux articles 144, 146, 146-1, 147, 161, 
162 et 163 peut être attaqué, dans un délai de trente ans à compter de sa célébration, soit par les époux eux-
mêmes, soit par tous ceux qui y ont intérêt, soit par le ministère public. 

 

- Article 187  

Dans tous les cas où, conformément à l'article 184, l'action en nullité peut être intentée par tous ceux qui y 
ont un intérêt, elle peut l'être par les parents collatéraux, ou par les enfants nés d'un autre mariage, du 
vivant des deux époux, mais seulement lorsqu'ils y ont un intérêt né et actuel. 

 

- Article 188  

L'époux au préjudice duquel a été contracté un second mariage peut en demander la nullité, du vivant 
même de l'époux qui était engagé avec lui. 

 

- Article 189  

Si les nouveaux époux opposent la nullité du premier mariage, la validité ou la nullité de ce mariage doit 
être jugée préalablement. 

 

- Article 190  

Le procureur de la République, dans tous les cas auxquels s'applique l'article 184, peut et doit demander la 
nullité du mariage, du vivant des deux époux, et les faire condamner à se séparer. 

 

- Article 191  

Tout mariage qui n'a point été contracté publiquement, et qui n'a point été célébré devant l'officier public 
compétent, peut être attaqué, dans un délai de trente ans à compter de sa célébration, par les époux eux-
mêmes, par les père et mère, par les ascendants et par tous ceux qui y ont un intérêt né et actuel, ainsi que 
par le ministère public. 

 

- Article 192  

Si le mariage n'a point été précédé de la publication requise ou s'il n'a pas été obtenu des dispenses 
permises par la loi, ou si les intervalles prescrits entre les publications et la célébration n'ont point été 
observés, le procureur de la République fera prononcer contre l'officier public une amende qui ne pourra 
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excéder 4,5 euros et contre les parties contractantes, ou ceux sous la puissance desquels elles ont agi, une 
amende proportionnée à leur fortune. 

 

- Article 193  

Les peines prononcées par l'article précédent seront encourues par les personnes qui y sont désignées, pour 
toute contravention aux règles prescrites par l'article 165, lors même que ces contraventions ne seraient pas 
jugées suffisantes pour faire prononcer la nullité du mariage. 

 

- Article 194  

Nul ne peut réclamer le titre d'époux et les effets civils du mariage, s'il ne représente un acte de célébration 
inscrit sur le registre de l'état civil ; sauf les cas prévus par l'article 46, au titre Des actes de l'état civil. 

 

- Article 195  

La possession d'état ne pourra dispenser les prétendus époux qui l'invoqueront respectivement, de 
représenter l'acte de célébration du mariage devant l'officier de l'état civil. 

 

- Article 196  

Lorsqu'il y a possession d'état, et que l'acte de célébration du mariage devant l'officier de l'état civil est 
représenté, les époux sont respectivement non recevables à demander la nullité de cet acte. 

 

- Article 197  

Si néanmoins, dans le cas des articles 194 et 195, il existe des enfants issus de deux individus qui ont vécu 
publiquement comme mari et femme, et qui soient tous deux décédés, la légitimité des enfants ne peut être 
contestée sous le seul prétexte du défaut de représentation de l'acte de célébration, toutes les fois que cette 
légitimité est prouvée par une possession d'état qui n'est point contredite par l'acte de naissance. 

 

- Article 198  

Lorsque la preuve d'une célébration légale du mariage se trouve acquise par le résultat d'une procédure 
criminelle, l'inscription du jugement sur les registres de l'état civil assure au mariage, à compter du jour de 
sa célébration, tous les effets civils, tant à l'égard des époux qu'à l'égard des enfants issus de ce mariage. 

 

- Article 199  

Si les époux ou l'un d'eux sont décédés sans avoir découvert la fraude, l'action criminelle peut être intentée 
par tous ceux qui ont intérêt de faire déclarer le mariage valable, et par le procureur de la République. 

 

- Article 200  

Si l'officier public est décédé lors de la découverte de la fraude, l'action sera dirigée au civil contre ses 
héritiers, par le procureur de la République, en présence des parties intéressées, et sur leur dénonciation. 

 

- Article 201  

Le mariage qui a été déclaré nul produit, néanmoins, ses effets à l'égard des époux, lorsqu'il a été contracté 
de bonne foi. 
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Si la bonne foi n'existe que de la part de l'un des époux, le mariage ne produit ses effets qu'en faveur de cet 
époux. 

 

- Article 202  

Il produit aussi ses effets à l'égard des enfants, quand bien même aucun des époux n'aurait été de bonne foi. 

Le juge statue sur les modalités de l'exercice de l'autorité parentale comme en matière de divorce. 

 

 

Chapitre IV bis Des règles de conflit de lois  [inséré par l’article 1er] 

-  Article 202-1 [inséré par l’article 1er] 

 Les qualités et conditions requises pour pouvoir contracter mariage sont régies, pour chacun des 
époux, par sa loi personnelle. 

Toutefois, deux personnes de même sexe peuvent contracter mariage lorsque, pour au moins l’une 
d’elles, soit sa loi personnelle, soit la loi de l’État sur le territoire duquel elle a son domicile ou sa 
résidence le permet. 

 

- Article 202-2 [inséré par l’article 1er] 

Le mariage est valablement célébré s’il l’a été conformément aux formalités prévues par la loi de 
l’État sur le territoire duquel la célébration a eu lieu.  

 

 

Chapitre VI : Des devoirs et des droits respectifs des époux 

- Article 225  

Chacun des époux administre, oblige et aliène seul ses biens personnels. 

 

- Article 225-1  [inséré par l’article 10 ex 2 A] 

Chacun des époux peut porter, à titre d’usage, le nom de l’autre époux, par substitution ou 
adjonction à son propre nom dans l’ordre qu’il choisit. 

 

- Article 226  

Les dispositions du présent chapitre, en tous les points où elles ne réservent pas l'application des 
conventions matrimoniales, sont applicables, par le seul effet du mariage, quel que soit le régime 
matrimonial des époux. 
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Chapitre VI : Des devoirs et des droits respectifs des époux 

- Article 212  

Les époux se doivent mutuellement respect, fidélité, secours, assistance. 

 

- Article 213  

Les époux assurent ensemble la direction morale et matérielle de la famille. Ils pourvoient à l'éducation des 
enfants et préparent leur avenir. 

 

- Article 214  

Si les conventions matrimoniales ne règlent pas la contribution des époux aux charges du mariage, ils y 
contribuent à proportion de leurs facultés respectives. 

Si l'un des époux ne remplit pas ses obligations, il peut y être contraint par l'autre dans les formes prévues 
au code de procédure civile. 

 

- Article 215  

Les époux s'obligent mutuellement à une communauté de vie. 

La résidence de la famille est au lieu qu'ils choisissent d'un commun accord. 

Les époux ne peuvent l'un sans l'autre disposer des droits par lesquels est assuré le logement de la famille, 
ni des meubles meublants dont il est garni. Celui des deux qui n'a pas donné son consentement à l'acte peut 
en demander l'annulation : l'action en nullité lui est ouverte dans l'année à partir du jour où il a eu 
connaissance de l'acte, sans pouvoir jamais être intentée plus d'un an après que le régime matrimonial s'est 
dissous. 

 

 

Titre VI : Du divorce 

Chapitre III : Des conséquences du divorce 

Section 2 : Des conséquences du divorce pour les époux 

Paragraphe 1 : Dispositions générales. 

 

- Article 263  

Si les époux divorcés veulent contracter entre eux une autre union, une nouvelle célébration du mariage est 
nécessaire. 

 

- Article 264  

A la suite du divorce, chacun des époux perd l'usage du nom de son conjoint. 

L'un des époux peut néanmoins conserver l'usage du nom de l'autre, soit avec l'accord de celui-ci, soit avec 
l'autorisation du juge, s'il justifie d'un intérêt particulier pour lui ou pour les enfants. 

 

23 
 



Chapitre IV : De la séparation de corps 

Section 3 : De la fin de la séparation de corps 

- Article 309  

Le divorce et la séparation de corps sont régis par la loi française : 

- lorsque l'un et l'autre époux sont de nationalité française ; 

- lorsque les époux ont, l'un et l'autre, leur domicile sur le territoire français ; 

- lorsque aucune loi étrangère ne se reconnaît compétence, alors que les tribunaux français sont compétents 
pour connaître du divorce ou de la séparation de corps. 

 

Titre VII : De la filiation 

- - Article 310  

Tous les enfants dont la filiation est légalement établie ont les mêmes droits et les mêmes devoirs dans 
leurs rapports avec leur père et mère. Ils entrent dans la famille de chacun d'eux. 

 

Chapitre Ier : Dispositions générales 

- Article 310-1 

La filiation est légalement établie, dans les conditions prévues au chapitre II du présent titre, par l'effet de la 
loi, par la reconnaissance volontaire ou par la possession d'état constatée par un acte de notoriété.  

Elle peut aussi l'être par jugement dans les conditions prévues au chapitre III du présent titre.  

 

- Article 310-2   

S'il existe entre les père et mère de l'enfant un des empêchements à mariage prévus par les articles 161 et 
162 pour cause de parenté, la filiation étant déjà établie à l'égard de l'un, il est interdit d'établir la filiation à 
l'égard de l'autre par quelque moyen que ce soit 

 

Section 1 : Des preuves et présomptions 

- Article 310-3  

La filiation se prouve par l'acte de naissance de l'enfant, par l'acte de reconnaissance ou par l'acte de 
notoriété constatant la possession d'état.  

Si une action est engagée en application du chapitre III du présent titre, la filiation se prouve et se conteste 
par tous moyens, sous réserve de la recevabilité de l'action.  

 

- Article 311  

La loi présume que l'enfant a été conçu pendant la période qui s'étend du trois centième au cent quatre-
vingtième jour, inclusivement, avant la date de la naissance.  

La conception est présumée avoir eu lieu à un moment quelconque de cette période, suivant ce qui est 
demandé dans l'intérêt de l'enfant.  

La preuve contraire est recevable pour combattre ces présomptions.  
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- Article 311-1  

La possession d'état s'établit par une réunion suffisante de faits qui révèlent le lien de filiation et de parenté 
entre une personne et la famille à laquelle elle est dite appartenir.  

Les principaux de ces faits sont :  

1° Que cette personne a été traitée par celui ou ceux dont on la dit issue comme leur enfant et qu'elle-même 
les a traités comme son ou ses parents ;  

2° Que ceux-ci ont, en cette qualité, pourvu à son éducation, à son entretien ou à son installation ;  

3° Que cette personne est reconnue comme leur enfant, dans la société et par la famille ;  

4° Qu'elle est considérée comme telle par l'autorité publique ;  

5° Qu'elle porte le nom de celui ou ceux dont on la dit issue.  

 

- Article 311-2  

La possession d'état doit être continue, paisible, publique et non équivoque.  

 

Section 2 : Du conflit des lois relatives à la filiation 

- Article 311-14  

La filiation est régie par la loi personnelle de la mère au jour de la naissance de l'enfant ; si la mère n'est pas 
connue, par la loi personnelle de l'enfant.  

 

- Article 311-15  

Toutefois, si l'enfant et ses père et mère ou l'un d'eux ont en France leur résidence habituelle, commune ou 
séparée, la possession d'état produit toutes les conséquences qui en découlent selon la loi française, lors 
même que les autres éléments de la filiation auraient pu dépendre d'une loi étrangère.  

 

- Article 311-17  

La reconnaissance volontaire de paternité ou de maternité est valable si elle a été faite en conformité, soit 
de la loi personnelle de son auteur, soit de la loi personnelle de l'enfant.  

 

Section 3 : De l’assistance médicale à la procréation 

- Article 311-19  

En cas de procréation médicalement assistée avec tiers donneur, aucun lien de filiation ne peut être établi 
entre l'auteur du don et l'enfant issu de la procréation.  

Aucune action en responsabilité ne peut être exercée à l'encontre du donneur.  

 

- Article 311-20  

Les époux ou les concubins qui, pour procréer, recourent à une assistance médicale nécessitant 
l'intervention d'un tiers donneur, doivent préalablement donner, dans des conditions garantissant le secret, 
leur consentement au juge ou au notaire, qui les informe des conséquences de leur acte au regard de la 
filiation.  

Le consentement donné à une procréation médicalement assistée interdit toute action aux fins 
d'établissement ou de contestation de la filiation à moins qu'il ne soit soutenu que l'enfant n'est pas issu de 
la procréation médicalement assistée ou que le consentement a été privé d'effet.  
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Le consentement est privé d'effet en cas de décès, de dépôt d'une requête en divorce ou en séparation de 
corps ou de cessation de la communauté de vie, survenant avant la réalisation de la procréation 
médicalement assistée. Il est également privé d'effet lorsque l'homme ou la femme le révoque, par écrit et 
avant la réalisation de la procréation médicalement assistée, auprès du médecin chargé de mettre en oeuvre 
cette assistance.  

Celui qui, après avoir consenti à l'assistance médicale à la procréation, ne reconnaît pas l'enfant qui en est 
issu engage sa responsabilité envers la mère et envers l'enfant.  

En outre, sa paternité est judiciairement déclarée. L'action obéit aux dispositions des articles 328 et 331. 

 

 

Section 4 : Des règles de dévolution du nom de famille 

- Article 311-21  [modifié par l’article 11 ex 2] 

Lorsque la filiation d'un enfant est établie à l'égard de ses deux parents au plus tard le jour de la déclaration 
de sa naissance ou par la suite mais simultanément, ces derniers choisissent le nom de famille qui lui est 
dévolu : soit le nom du père, soit le nom de la mère, soit leurs deux noms accolés dans l'ordre choisi par 
eux dans la limite d'un nom de famille pour chacun d'eux. En l'absence de déclaration conjointe à l'officier 
de l'état civil mentionnant le choix du nom de l'enfant, celui-ci prend le nom de celui de ses parents à 
l'égard duquel sa filiation est établie en premier lieu et le nom de son père si sa filiation est établie 
simultanément à l'égard de l'un et de l'autre. En cas de désaccord entre les parents, signalé par l’un 
d’eux à l’officier de l’état civil, au plus tard au jour de la déclaration de naissance ou après la 
naissance, lors de l’établissement simultané de la filiation, l’enfant prend leurs deux noms, dans la 
limite du premier nom de famille pour chacun d’eux, accolés selon l’ordre alphabétique. 

En cas de naissance à l'étranger d'un enfant dont l'un au moins des parents est français, les parents qui n'ont 
pas usé de la faculté de choix du nom dans les conditions du précédent alinéa peuvent effectuer une telle 
déclaration lors de la demande de transcription de l'acte, au plus tard dans les trois ans de la naissance de 
l'enfant. 

Lorsqu'il a déjà été fait application du présent article ou du deuxième alinéa de l'article 311-23 , du 
deuxième alinéa de l’article 311-23 ou de l’article 357 à l'égard d'un enfant commun, le nom 
précédemment dévolu ou choisi vaut pour les autres enfants communs. 

Lorsque les parents ou l'un d'entre eux portent un double nom de famille, ils peuvent, par une déclaration 
écrite conjointe, ne transmettre qu'un seul nom à leurs enfants. 

 

- Article 311-22  

Les dispositions de l'article 311-21 sont applicables à l'enfant qui devient français en application des 
dispositions de l'article 22-1, dans les conditions fixées par un décret pris en Conseil d'Etat. 

 

- Article 311-23  [modifié par l’article 11 ex 2] 

Lorsque la filiation n'est établie qu'à l'égard d'un parent, l'enfant prend le nom de ce parent. 

Lors de l'établissement du second lien de filiation puis durant la minorité de l'enfant, les parents peuvent, 
par déclaration conjointe devant l'officier de l'état civil, choisir soit de lui substituer le nom de famille du 
parent à l'égard duquel la filiation a été établie en second lieu, soit d'accoler leurs deux noms, dans l'ordre 
choisi par eux, dans la limite d'un nom de famille pour chacun d'eux. Le changement de nom est mentionné 
en marge de l'acte de naissance. 

Toutefois, lorsqu'il a déjà été fait application de l'article 311-21 ou du deuxième alinéa du présent article , 
du deuxième alinéa du présent article ou de l’article 357 à l'égard d'un autre enfant commun, la 
déclaration de changement de nom ne peut avoir d'autre effet que de donner le nom précédemment dévolu 
ou choisi. 

Si l'enfant a plus de treize ans, son consentement personnel est nécessaire. 
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- Article 311-24  

La faculté de choix ouverte en application des articles 311-21 et 311-23 ne peut être exercée qu'une seule 
fois 

 

 

Chapitre II : De l’établissement de la filiation 

Section 1 : De l’établissement de la filiation par effet de la loi 

Paragraphe 1 : de la désignation de la mère dans l’acte de naissance 

 

- Article 311-25  

La filiation est établie, à l'égard de la mère, par la désignation de celle-ci dans l'acte de naissance de 
l'enfant.  

 

Paragraphe 2 : De la présomption de paternité 

- Article 312  

L'enfant conçu ou né pendant le mariage a pour père le mari.  

 

- Article 313  

La présomption de paternité est écartée lorsque l'acte de naissance de l'enfant ne désigne pas le mari en 
qualité de père. Elle est encore écartée, en cas de demande en divorce ou en séparation de corps, lorsque 
l'enfant est né plus de trois cents jours après la date soit de l'homologation de la convention réglant 
l'ensemble des conséquences du divorce ou des mesures provisoires prises en application de l'article 250-2, 
soit de l'ordonnance de non-conciliation, et moins de cent quatre-vingts jours depuis le rejet définitif de la 
demande ou la réconciliation. 

 

- Article 314  

Si elle a été écartée en application de l'article 313, la présomption de paternité se trouve rétablie de plein 
droit si l'enfant a la possession d'état à l'égard du mari et s'il n'a pas une filiation paternelle déjà établie à 
l'égard d'un tiers. 

 

- Article 315  

Lorsque la présomption de paternité est écartée dans les conditions prévues à l'article 313, ses effets 
peuvent être rétablis en justice dans les conditions prévues à l'article 329. Le mari a également la possibilité 
de reconnaître l'enfant dans les conditions prévues aux articles 316 et 320. 

 

 

Section 2 : De l’établissement de la filiation par reconnaissance 

- Article 316  

Lorsque la filiation n'est pas établie dans les conditions prévues à la section I du présent chapitre, elle peut 
l'être par une reconnaissance de paternité ou de maternité, faite avant ou après la naissance.  

La reconnaissance n'établit la filiation qu'à l'égard de son auteur.  
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Elle est faite dans l'acte de naissance, par acte reçu par l'officier de l'état civil ou par tout autre acte 
authentique.  

L'acte comporte les énonciations prévues à l'article 62 et la mention que l'auteur de la reconnaissance a été 
informé du caractère divisible du lien de filiation ainsi établi.  

 

 

Section 3 : De l’établissement de la filiation par la possession d’état 

- Article 317  

Chacun des parents ou l'enfant peut demander au juge du tribunal d'instance du lieu de naissance ou de leur 
domicile que lui soit délivré un acte de notoriété qui fera foi de la possession d'état jusqu'à preuve contraire. 

L'acte de notoriété est établi sur la foi des déclarations d'au moins trois témoins et, si le juge l'estime 
nécessaire, de tout autre document produit qui attestent une réunion suffisante de faits au sens de l'article 
311-1.  

La délivrance de l'acte de notoriété ne peut être demandée que dans un délai de cinq ans à compter de la 
cessation de la possession d'état alléguée ou à compter du décès du parent prétendu, y compris lorsque 
celui-ci est décédé avant la déclaration de naissance.  

La filiation établie par la possession d'état constatée dans l'acte de notoriété est mentionnée en marge de 
l'acte de naissance de l'enfant.  

Ni l'acte de notoriété, ni le refus de le délivrer ne sont sujets à recours. 

 

 

Chapitre III : Des actions relatives à la filiation 

Section 1 : Dispositions générales 

- Article 318  

Aucune action n'est reçue quant à la filiation d'un enfant qui n'est pas né viable.  

 

- Article 318-1  

Le tribunal de grande instance, statuant en matière civile, est seul compétent pour connaître des actions 
relatives à la filiation.  

 

- Article 319  

En cas d'infraction portant atteinte à la filiation d'une personne, il ne peut être statué sur l'action pénale 
qu'après le jugement passé en force de chose jugée sur la question de filiation.  

 

- Article 320  

Tant qu'elle n'a pas été contestée en justice, la filiation légalement établie fait obstacle à l'établissement 
d'une autre filiation qui la contredirait.  

- Article 321  

Sauf lorsqu'elles sont enfermées par la loi dans un autre délai, les actions relatives à la filiation se 
prescrivent par dix ans à compter du jour où la personne a été privée de l'état qu'elle réclame, ou a 
commencé à jouir de l'état qui lui est contesté. A l'égard de l'enfant, ce délai est suspendu pendant sa 
minorité.  
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- Article 322  

L'action peut être exercée par les héritiers d'une personne décédée avant l'expiration du délai qui était 
imparti à celle-ci pour agir.  

Les héritiers peuvent également poursuivre l'action déjà engagée, à moins qu'il n'y ait eu désistement ou 
péremption d'instance.  

- Article 323 

Les actions relatives à la filiation ne peuvent faire l'objet de renonciation.  

 

- Article 324  

Les jugements rendus en matière de filiation sont opposables aux personnes qui n'y ont point été parties. 
Celles-ci ont le droit d'y former tierce opposition dans le délai mentionné à l'article 321 si l'action leur était 
ouverte.  

Les juges peuvent d'office ordonner que soient mis en cause tous les intéressés auxquels ils estiment que le 
jugement doit être rendu commun.  

 

Section 2 : Des actions aux fins d’établissement de la filiation 

- Article 325  

A défaut de titre et de possession d'état, la recherche de maternité est admise. 

L'action est réservée à l'enfant qui est tenu de prouver qu'il est celui dont la mère prétendue a accouché. 

 

- Article 326  

Lors de l'accouchement, la mère peut demander que le secret de son admission et de son identité soit 
préservé.  

 

- Article 327  

La paternité hors mariage peut être judiciairement déclarée.  

L'action en recherche de paternité est réservée à l'enfant.  

 

- Article 328  

Le parent, même mineur, à l'égard duquel la filiation est établie a, pendant la minorité de l'enfant, seul 
qualité pour exercer l'action en recherche de maternité ou de paternité.  

Si aucun lien de filiation n'est établi ou si ce parent est décédé ou dans l'impossibilité de manifester sa 
volonté, l'action est intentée par le tuteur conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 
408. 

L'action est exercée contre le parent prétendu ou ses héritiers.A défaut d'héritiers ou si ceux-ci ont renoncé 
à la succession, elle est dirigée contre l'Etat. Les héritiers renonçants sont appelés à la procédure pour y 
faire valoir leurs droits. 

 

- Article 329  

Lorsque la présomption de paternité a été écartée en application de l'article 313 , chacun des époux peut 
demander, durant la minorité de l'enfant, que ses effets soient rétablis en prouvant que le mari est le 
père.L'action est ouverte à l'enfant pendant les dix années qui suivent sa majorité. 

 

29 
 



- Article 330  

La possession d'état peut être constatée, à la demande de toute personne qui y a intérêt, dans le délai de dix 
ans à compter de sa cessation ou du décès du parent prétendu.  

 

- Article 331  

Lorsqu'une action est exercée en application de la présente section, le tribunal statue, s'il y a lieu, sur 
l'exercice de l'autorité parentale, la contribution à l'entretien et à l'éducation de l'enfant et l'attribution du 
nom.  

 

Section 3 : Des actions en contestation de la filiation 

- Article 332  

La maternité peut être contestée en rapportant la preuve que la mère n'a pas accouché de l'enfant.  

La paternité peut être contestée en rapportant la preuve que le mari ou l'auteur de la reconnaissance n'est 
pas le père.  

 

 

Titre VIII : De la filiation adoptive 

Chapitre Ier : De l'adoption plénière 

Section 1 : Des conditions requises pour l'adoption plénière 

- Article 343  

L'adoption peut être demandée par deux époux non séparés de corps, mariés depuis plus de deux ans ou 
âgés l'un et l'autre de plus de vingt-huit ans. 

 

- Article 343-1  

L'adoption peut être aussi demandée par toute personne âgée de plus de vingt-huit ans. 

Si l'adoptant est marié et non séparé de corps, le consentement de son conjoint est nécessaire à moins que 
ce conjoint ne soit dans l'impossibilité de manifester sa volonté. 

 

- Article 343-2  

La condition d'âge prévue à l'article précédent n'est pas exigée en cas d'adoption de l'enfant du conjoint. 

 

- Article 344  

Les adoptants doivent avoir quinze ans de plus que les enfants qu'ils se proposent d'adopter. Si ces derniers 
sont les enfants de leur conjoint, la différence d'âge exigée n'est que de dix ans. 

Toutefois, le tribunal peut, s'il y a de justes motifs, prononcer l'adoption lorsque la différence d'âge est 
inférieure à celles que prévoit l'alinéa précédent. 

 

- Article 345  

L'adoption n'est permise qu'en faveur des enfants âgés de moins de quinze ans, accueillis au foyer du ou des 
adoptants depuis au moins six mois. 

30 
 



Toutefois, si l'enfant a plus de quinze ans et a été accueilli avant d'avoir atteint cet âge par des personnes 
qui ne remplissaient pas les conditions légales pour adopter ou s'il a fait l'objet d'une adoption simple avant 
d'avoir atteint cet âge, l'adoption plénière pourra être demandée, si les conditions en sont remplies, pendant 
la minorité de l'enfant et dans les deux ans suivant sa majorité. 

S'il a plus de treize ans, l'adopté doit consentir personnellement à son adoption plénière. Ce consentement 
est donné selon les formes prévues au premier alinéa de l'article 348-3. Il peut être rétracté à tout moment 
jusqu'au prononcé de l'adoption. 

 

- Article 345-1 [modifié par l’article 7 ex 1er bis] 

L'adoption plénière de l'enfant du conjoint est permise : 

1° Lorsque l'enfant n'a de filiation légalement établie qu'à l'égard de ce conjoint ; 

1° bis Lorsque l’enfant a fait l’objet d’une adoption plénière par ce seul conjoint et n’a de filiation 
établie qu’à son égard ; 

2° Lorsque l'autre parent que le conjoint s'est vu retirer totalement l'autorité parentale ; 

3° Lorsque l'autre parent que le conjoint est décédé et n'a pas laissé d'ascendants au premier degré ou 
lorsque ceux-ci se sont manifestement désintéressés de l'enfant. 

 

- Article 346  

Nul ne peut être adopté par plusieurs personnes si ce n'est par deux époux. 

Toutefois, une nouvelle adoption peut être prononcée soit après décès de l'adoptant, ou des deux adoptants, 
soit encore après décès de l'un des deux adoptants, si la demande est présentée par le nouveau conjoint du 
survivant d'entre eux. 

 

- Article 347  

Peuvent être adoptés : 

1° Les enfants pour lesquels les père et mère ou le conseil de famille ont valablement consenti à l'adoption ; 

2° Les pupilles de l'Etat ; 

3° Les enfants déclarés abandonnés dans les conditions prévues par l'article 350. 

 

- Article 348  

Lorsque la filiation d'un enfant est établie à l'égard de son père et de sa mère, ceux-ci doivent consentir l'un 
et l'autre à l'adoption. 

Si l'un des deux est mort ou dans l'impossibilité de manifester sa volonté, s'il a perdu ses droits d'autorité 
parentale, le consentement de l'autre suffit. 

 

- Article 348-1  

Lorsque la filiation d'un enfant n'est établie qu'à l'égard d'un de ses auteurs, celui-ci donne le consentement 
à l'adoption. 

 

- Article 348-2  

Lorsque les père et mère de l'enfant sont décédés, dans l'impossibilité de manifester leur volonté ou s'ils ont 
perdu leurs droits d'autorité parentale, le consentement est donné par le conseil de famille, après avis de la 
personne qui, en fait, prend soin de l'enfant. 
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Il en est de même lorsque la filiation de l'enfant n'est pas établie. 

 

- Article 348-3  

Le consentement à l'adoption est donné devant un notaire français ou étranger, ou devant les agents 
diplomatiques ou consulaires français. Il peut également être reçu par le service de l'aide sociale à l'enfance 
lorsque l'enfant lui a été remis. 

Le consentement à l'adoption peut être rétracté pendant deux mois. La rétractation doit être faite par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception adressée à la personne ou au service qui a reçu le 
consentement à l'adoption. La remise de l'enfant à ses parents sur demande même verbale vaut également 
preuve de la rétractation. 

Si à l'expiration du délai de deux mois, le consentement n'a pas été rétracté, les parents peuvent encore 
demander la restitution de l'enfant à condition que celui-ci n'ait pas été placé en vue de l'adoption. Si la 
personne qui l'a recueilli refuse de le rendre, les parents peuvent saisir le tribunal qui apprécie, compte tenu 
de l'intérêt de l'enfant, s'il y a lieu d'en ordonner la restitution. La restitution rend caduc le consentement à 
l'adoption. 

 

- Article 348-4  

Lorsque les père et mère ou le conseil de famille consentent à l'adoption de l'enfant en le remettant au 
service de l'aide sociale à l'enfance ou à un organisme autorisé pour l'adoption, le choix de l'adoptant est 
laissé au tuteur avec l'accord du conseil de famille des pupilles de l'Etat ou du conseil de famille de la 
tutelle organisée à l'initiative de l'organisme autorisé pour l'adoption. 

 

- Article 348-5  

Sauf le cas où il existe un lien de parenté ou d'alliance jusqu'au sixième degré inclus entre l'adoptant et 
l'adopté, le consentement à l'adoption des enfants de moins de deux ans n'est valable que si l'enfant a été 
effectivement remis au service de l'aide sociale à l'enfance ou à un organisme autorisé pour l'adoption. 

 

- Article 348-6  

Le tribunal peut prononcer l'adoption s'il estime abusif le refus de consentement opposé par les parents ou 
par l'un d'entre eux seulement, lorsqu'ils se sont désintéressés de l'enfant au risque d'en compromettre la 
santé ou la moralité. 

Il en est de même en cas de refus abusif de consentement du conseil de famille. 

 

- Article 349  

Pour les pupilles de l'Etat dont les parents n'ont pas consenti à l'adoption, le consentement est donné par le 
conseil de famille de ces pupilles. 

 

- Article 350  

L'enfant recueilli par un particulier, un établissement ou un service de l'aide sociale à l'enfance, dont les 
parents se sont manifestement désintéressés pendant l'année qui précède l'introduction de la demande en 
déclaration d'abandon, est déclaré abandonné par le tribunal de grande instance sans préjudice des 
dispositions du quatrième alinéa. La demande en déclaration d'abandon est obligatoirement transmise par le 
particulier, l'établissement ou le service de l'aide sociale à l'enfance qui a recueilli l'enfant à l'expiration du 
délai d'un an dès lors que les parents se sont manifestement désintéressés de l'enfant. 

Sont considérés comme s'étant manifestement désintéressés de leur enfant les parents qui n'ont pas 
entretenu avec lui les relations nécessaires au maintien de liens affectifs. 
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La simple rétractation du consentement à l'adoption, la demande de nouvelles ou l'intention exprimée mais 
non suivie d'effet de reprendre l'enfant n'est pas une marque d'intérêt suffisante pour motiver de plein droit 
le rejet d'une demande en déclaration d'abandon. Ces démarches n'interrompent pas le délai figurant au 
premier alinéa. 

L'abandon n'est pas déclaré si, au cours du délai prévu au premier alinéa du présent article, un membre de 
la famille a demandé à assumer la charge de l'enfant et si cette demande est jugée conforme à l'intérêt de ce 
dernier. 

Lorsqu'il déclare l'enfant abandonné, le tribunal délègue par la même décision les droits d'autorité parentale 
sur l'enfant au service de l'aide sociale à l'enfance, à l'établissement ou au particulier qui a recueilli l'enfant 
ou à qui ce dernier a été confié. 

La tierce opposition n'est recevable qu'en cas de dol, de fraude ou d'erreur sur l'identité de l'enfant. 

 

Section 2 : Du placement en vue de l'adoption plénière et du jugement d'adoption plénière 

- Article 351 

Le placement en vue de l'adoption est réalisé par la remise effective aux futurs adoptants d'un enfant pour 
lequel il a été valablement et définitivement consenti à l'adoption, d'un pupille de l'Etat ou d'un enfant 
déclaré abandonné par décision judiciaire. 

Lorsque la filiation de l'enfant n'est pas établie, il ne peut y avoir de placement en vue de l'adoption pendant 
un délai de deux mois à compter du recueil de l'enfant. 

Le placement ne peut avoir lieu lorsque les parents ont demandé la restitution de l'enfant tant qu'il n'a pas 
été statué sur le bien-fondé de cette demande à la requête de la partie la plus diligente. 

 

- Article 352  

Le placement en vue de l'adoption met obstacle à toute restitution de l'enfant à sa famille d'origine. Il fait 
échec à toute déclaration de filiation et à toute reconnaissance. 

Si le placement en vue de l'adoption cesse ou si le tribunal a refusé de prononcer l'adoption, les effets de ce 
placement sont rétroactivement résolus. 

 

- Article 353  

L'adoption est prononcée à la requête de l'adoptant par le tribunal de grande instance qui vérifie dans un 
délai de six mois à compter de la saisine du tribunal si les conditions de la loi sont remplies et si l'adoption 
est conforme à l'intérêt de l'enfant. 

Dans le cas où l'adoptant a des descendants le tribunal vérifie en outre si l'adoption n'est pas de nature à 
compromettre la vie familiale. 

Si l'adoptant décède, après avoir régulièrement recueilli l'enfant en vue de son adoption, la requête peut être 
présentée en son nom par le conjoint survivant ou l'un des héritiers de l'adoptant. 

Si l'enfant décède après avoir été régulièrement recueilli en vue de son adoption, la requête peut toutefois 
être présentée. Le jugement produit effet le jour précédant le décès et emporte uniquement modification de 
l'état civil de l'enfant. 

Le jugement prononçant l'adoption n'est pas motivé. 

 

- Article 353-1  

Dans le cas d'adoption d'un pupille de l'Etat, d'un enfant remis à un organisme autorisé pour l'adoption ou 
d'un enfant étranger qui n'est pas l'enfant du conjoint de l'adoptant, le tribunal vérifie avant de prononcer 
l'adoption que le ou les requérants ont obtenu l'agrément pour adopter ou en étaient dispensés. 
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Si l'agrément a été refusé ou s'il n'a pas été délivré dans le délai légal, le tribunal peut prononcer l'adoption 
s'il estime que les requérants sont aptes à accueillir l'enfant et que celle-ci est conforme à son intérêt. 

 

- Article 353-2  [modifié par l’article 9 ex 1er quinquies] 

La tierce opposition à l'encontre du jugement d'adoption n'est recevable qu'en cas de dol ou de fraude 
imputable aux adoptants. 

Constitue un dol au sens du premier alinéa la dissimulation au tribunal du maintien des liens entre 
l’enfant adopté et un tiers, décidé par le juge aux affaires familiales sur le fondement de l’article 371-
4. 

 

- Article 354  

Dans les quinze jours de la date à laquelle elle est passée en force de chose jugée, la décision prononçant 
l'adoption plénière est transcrite sur les registres de l'état civil du lieu de naissance de l'adopté, à la requête 
du procureur de la République. 

Lorsque l'adopté est né à l'étranger, la décision est transcrite sur les registres du service central d'état civil 
du ministère des affaires étrangères. 

La transcription énonce le jour, l'heure et le lieu de la naissance, le sexe de l'enfant ainsi que ses, nom de 
famille et prénoms, tels qu'ils résultent du jugement d'adoption, les prénoms, noms, date et lieu de 
naissance, profession et domicile du ou des adoptants. Elle ne contient aucune indication relative à la 
filiation réelle de l'enfant. 

La transcription tient lieu d'acte de naissance à l'adopté. 

L'acte de naissance originaire conservé par un officier de l'état civil français et, le cas échéant, l'acte de 
naissance établi en application de l'article 58 sont, à la diligence du procureur de la République, revêtus de 
la mention " adoption " et considérés comme nuls. 

 

Section 3 : Des effets de l'adoption plénière 

- Article 355  

L'adoption produit ses effets à compter du jour du dépôt de la requête en adoption.  

 

- Article 356  

L'adoption confère à l'enfant une filiation qui se substitue à sa filiation d'origine : l'adopté cesse d'appartenir 
à sa famille par le sang, sous réserve des prohibitions au mariage visées aux articles 161 à 164.  

Toutefois l'adoption de l'enfant du conjoint laisse subsister sa filiation d'origine à l'égard de ce conjoint et 
de sa famille. Elle produit, pour le surplus, les effets d'une adoption par deux époux. 

 

- Article 357  [modifié par l’article 11 ex 2] 

L'adoption confère à l'enfant le nom de l'adoptant. 

En cas d'adoption par deux époux, le nom conféré à l'enfant est déterminé en application des règles 
énoncées à l'article 311-21. 

Sur la demande du ou des adoptants, le tribunal peut modifier les prénoms de l'enfant. 

Si l'adoptant est une femme mariée ou un homme marié, le tribunal peut, dans le jugement d'adoption, 
décider, à la demande de l'adoptant, que le nom de son conjoint, sous réserve du consentement de celui-ci, 
sera conféré à l'enfant. Le tribunal peut également, à la demande de l'adoptant et sous réserve du 
consentement de son conjoint, conférer à l'enfant les noms accolés des époux dans l'ordre choisi par eux et 
dans la limite d'un nom de famille pour chacun d'eux. 
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Si le mari ou la femme de l'adoptant est décédé ou dans l'impossibilité de manifester sa volonté, le tribunal 
apprécie souverainement après avoir consulté les héritiers du défunt ou ses successibles les plus proches. 

L’adoption confère à l’enfant le nom de l’adoptant. 

En cas d’adoption de l’enfant du conjoint ou d’adoption d’un enfant par deux époux, l’adoptant et 
son conjoint ou les adoptants choisissent, par déclaration conjointe, le nom de famille dévolu à 
l’enfant : soit le nom de l’un d’eux, soit leurs deux noms accolés dans l’ordre choisi par eux, dans la 
limite d’un nom de famille pour chacun d’eux. 

Cette faculté de choix ne peut être exercée qu’une seule fois. 

En l’absence de déclaration conjointe mentionnant le choix de nom de l’enfant, celui-ci prend le nom 
de l’adoptant et de son conjoint ou de chacun des deux adoptants, dans la limite du premier nom de 
famille pour chacun d’eux, accolés selon l’ordre alphabétique. 

Lorsqu’il a été fait application de l’article 311-21, du deuxième alinéa de l’article 311-23 ou du 
présent article à l’égard d’un enfant commun, le nom précédemment dévolu ou choisi vaut pour 
l’adopté. 

Lorsque les adoptants ou l’un d’entre eux portent un double nom de famille, ils peuvent, par une 
déclaration écrite conjointe, ne transmettre qu’un seul nom à l’adopté. 

Sur la demande du ou des adoptants, le tribunal peut modifier les prénoms de l’enfant. 

 

- Article 357-1  [modifié par l’article 11 ex 2] 

Les dispositions de l'article 311-21 sont applicables À l’exception de son dernier alinéa, l’article 357 est 
applicable à l'enfant qui a fait l'objet d'une adoption régulièrement prononcée à l'étranger ayant en France 
les effets de l'adoption plénière. 

Les adoptants exercent l'option qui leur est ouverte par cet article lors de la demande de transcription du 
jugement d'adoption, par déclaration adressée au procureur de la République du lieu où cette transcription 
doit être opérée. 

Lorsque les adoptants sollicitent l'exequatur du jugement d'adoption étranger, ils joignent la déclaration 
d'option à leur demande. Mention de cette déclaration est portée dans la décision. 

La mention du nom choisi est opérée à la diligence du procureur de la République, dans l'acte de naissance 
de l'enfant. 

 

- Article 358  

L'adopté a, dans la famille de l'adoptant, les mêmes droits et les mêmes obligations qu'un enfant dont la 
filiation est établie en application du titre VII du présent livre.  

 

- Article 359  

L'adoption est irrévocable.  
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Chapitre II : De l'adoption simple 

Section 1 : Des conditions requises et du jugement 

- Article 360  [modifié par l’article 8 ex 1er ter] 

L'adoption simple est permise quel que soit l'âge de l'adopté. 

S'il est justifié de motifs graves, l'adoption simple d'un enfant ayant fait l'objet d'une adoption plénière est 
permise. 

L’enfant précédemment adopté par une seule personne, en la forme simple ou plénière, peut l’être 
une seconde fois, par le conjoint de cette dernière, en la forme simple. 

Si l'adopté est âgé de plus de treize ans, il doit consentir personnellement à l'adoption. 

 

- Article 361  [modifié par l’article 12 ex 3] 

Les dispositions des articles 343 à 344, du dernier alinéa de l'article 345, des articles 346 à 350,353,353-
1,353-2,355 et des trois derniers alinéas de l'article 357 du dernier alinéa de l’article 357 sont applicables 
à l'adoption simple. 

 

- Article 362  

Dans les quinze jours de la date à laquelle elle est passée en force de chose jugée, la décision prononçant 
l'adoption simple est mentionnée ou transcrite sur les registres de l'état civil à la requête du procureur de la 
République. 

 

Section 2 : Des effets de l'adoption simple 

 

- Article 363  [modifié par l’article 12 ex 3] 

L'adoption simple confère le nom de l'adoptant à l'adopté en l'ajoutant au nom de ce dernier. 

Lorsque l'adopté et l'adoptant, ou l'un d'entre eux, portent un double nom de famille, le nom conféré à 
l'adopté résulte de l'adjonction du nom de l'adoptant à son propre nom, dans la limite d'un nom pour chacun 
d'eux. Le choix appartient à l'adoptant, qui doit recueillir le consentement de l'adopté âgé de plus de treize 
ans. En cas de désaccord ou à défaut de choix, le nom conféré à l'adopté résulte de l'adjonction du premier 
nom de l'adoptant au premier nom de l'adopté. 

En cas d'adoption par deux époux, le nom ajouté au nom de l'adopté est, à la demande des adoptants, soit 
celui du mari, soit celui de la femme, dans la limite d'un nom pour chacun d'eux et, à défaut d'accord entre 
eux, le premier nom du mari. Si l'adopté porte un double nom de famille, le choix du nom conservé 
appartient aux adoptants, qui doivent recueillir le consentement de l'adopté âgé de plus de treize ans. En cas 
de désaccord ou à défaut de choix, le nom des adoptants retenu est ajouté au premier nom de l'adopté. 

Le tribunal peut, toutefois, à la demande de l'adoptant, décider que l'adopté ne portera que le nom de 
l'adoptant. En cas d'adoption par deux époux, le nom de famille substitué à celui de l'adopté peut, au choix 
des adoptants, être soit celui du mari, soit celui de la femme, soit les noms accolés des époux dans l'ordre 
choisi par eux et dans la limite d'un seul nom pour chacun d'eux. Cette demande peut également être 
formée postérieurement à l'adoption. Si l'adopté est âgé de plus de treize ans, son consentement personnel à 
cette substitution du nom de famille est nécessaire. 

L’adoption simple confère le nom de l’adoptant à l’adopté en l’ajoutant au nom de ce dernier. 
Toutefois, si l’adopté est majeur, il doit consentir à cette adjonction. 

Lorsque l’adopté et l’adoptant, ou l’un d’eux, portent un double nom de famille, le nom conféré à 
l’adopté résulte de l’adjonction du nom de l’adoptant à son propre nom, dans la limite d’un seul nom 
pour chacun d’eux. Le choix du nom adjoint ainsi que l’ordre des deux noms appartient à l’adoptant, 
qui doit recueillir le consentement personnel de l’adopté âgé de plus de treize ans. En cas de 
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désaccord ou à défaut de choix, le nom conféré à l’adopté résulte de l’adjonction en seconde position 
du premier nom de l’adoptant au premier nom de l’adopté. 

En cas d’adoption par deux époux, le nom ajouté à celui de l’adopté est, à la demande des adoptants, 
celui de l’un d’eux, dans la limite d’un nom. Si l’adopté porte un double nom de famille, le choix du 
nom conservé et l’ordre des noms adjoints appartient aux adoptants, qui doivent recueillir le 
consentement personnel de l’adopté âgé de plus de treize ans. En cas de désaccord ou à défaut de 
choix, le nom conféré à l’adopté résulte de l’adjonction en seconde position du premier nom des 
adoptants selon l’ordre alphabétique, au premier nom de l’adopté. 

Le tribunal peut, toutefois, à la demande de l’adoptant, décider que l’adopté ne portera que le nom 
de l’adoptant ou, en cas d’adoption de l’enfant du conjoint, que l’adopté conservera son nom 
d’origine. En cas d’adoption par deux époux, le nom de famille substitué à celui de l’adopté peut, au 
choix des adoptants, être soit celui de l’un d’eux, soit leurs deux noms accolés dans l’ordre choisi par 
eux et dans la limite d’un seul nom pour chacun d’eux. Cette demande peut également être formée 
postérieurement à l’adoption. Si l’adopté est âgé de plus de treize ans, son consentement personnel à 
cette substitution du nom de famille est nécessaire. 

 

- Article 363-1  

Les dispositions de l’article 363 sont applicables à l'enfant ayant fait l'objet d'une adoption régulièrement 
prononcée à l'étranger ayant en France les effets d'une adoption simple, lorsque l'acte de naissance de 
l'adopté est conservé par une autorité française.  

Les adoptants exercent l'option qui leur est ouverte par cet article par déclaration adressée au procureur de 
la République du lieu où l'acte de naissance est conservé à l'occasion de la demande de mise à jour de celui-
ci.  

La mention du nom choisi est portée à la diligence du procureur de la République dans l'acte de naissance 
de l'enfant.  

 

- Article 364  

L'adopté reste dans sa famille d'origine et y conserve tous ses droits, notamment ses droits héréditaires.  

Les prohibitions au mariage prévues aux articles 161 à 164 du présent code s'appliquent entre l'adopté et sa 
famille d'origine.  

 

- Article 365  

L'adoptant est seul investi à l'égard de l'adopté de tous les droits d'autorité parentale, inclus celui de 
consentir au mariage de l'adopté, à moins qu'il ne soit le conjoint du père ou de la mère de l'adopté ; dans ce 
cas, l'adoptant a l'autorité parentale concurremment avec son conjoint, lequel en conserve seul l'exercice, 
sous réserve d'une déclaration conjointe avec l'adoptant adressée au greffier en chef du tribunal de grande 
instance aux fins d'un exercice en commun de cette autorité. 

Les droits d'autorité parentale sont exercés par le ou les adoptants dans les conditions prévues par le 
chapitre Ier du titre IX du présent livre. 

Les règles de l'administration légale et de la tutelle des mineurs s'appliquent à l'adopté. 

 

- Article 366  

Le lien de parenté résultant de l'adoption s'étend aux enfants de l'adopté.  

Le mariage est prohibé :  

1° Entre l'adoptant, l'adopté et ses descendants ;  

2° Entre l'adopté et le conjoint de l'adoptant ; réciproquement entre l'adoptant et le conjoint de l'adopté ;  
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3° Entre les enfants adoptifs du même individu ;  

4° Entre l'adopté et les enfants de l'adoptant.  

Néanmoins, les prohibitions au mariage portées aux 3° et 4° ci-dessus peuvent être levées par dispense du 
Président de la République, s'il y a des causes graves.  

La prohibition au mariage portée au 2° ci-dessus peut être levée dans les mêmes conditions lorsque la 
personne qui a créé l'alliance est décédée.  

 

- Article 367  

L'adopté doit des aliments à l'adoptant s'il est dans le besoin et, réciproquement, l'adoptant doit des aliments 
à l'adopté. Les père et mère de l'adopté ne sont tenus de lui fournir des aliments que s'il ne peut les obtenir 
de l'adoptant. L'obligation de fournir des aliments à ses père et mère cesse pour l'adopté dès lors qu'il a été 
admis en qualité de pupille de l'Etat ou pris en charge dans les délais prescrits à l'article L. 132-6 du code 
de l'action sociale et des familles.  

 

- Article 368  

L'adopté et ses descendants ont, dans la famille de l'adoptant, les droits successoraux prévus au chapitre III 
du titre Ier du livre III.  

L'adopté et ses descendants n'ont cependant pas la qualité d'héritier réservataire à l'égard des ascendants de 
l'adoptant.  

 

- Article 368-1  

Dans la succession de l'adopté, à défaut de descendants et de conjoint survivant, les biens donnés par 
l'adoptant ou recueillis dans sa succession retournent à l'adoptant ou à ses descendants, s'ils existent encore 
en nature lors du décès de l'adopté, à charge de contribuer aux dettes et sous réserve des droits acquis par 
les tiers. Les biens que l'adopté avait reçus à titre gratuit de ses père et mère retournent pareillement à ces 
derniers ou à leurs descendants.  

Le surplus des biens de l'adopté se divise par moitié entre la famille d'origine et la famille de l'adoptant.  

 

- Article 369  

L'adoption conserve tous ses effets, nonobstant l'établissement ultérieur d'un lien de filiation.  

 

- Article 370  

S'il est justifié de motifs graves, l'adoption peut être révoquée, à la demande de l'adoptant ou de l'adopté, 
ou, lorsque ce dernier est mineur, à celle du ministère public.  

La demande de révocation faite par l'adoptant n'est recevable que si l'adopté est âgé de plus de quinze ans.  

Lorsque l'adopté est mineur, les père et mère par le sang ou, à leur défaut, un membre de la famille 
d'origine jusqu'au degré de cousin germain inclus, peuvent également demander la révocation.  

 

- Article 370-1  

Le jugement révoquant l'adoption doit être motivé.  

Son dispositif est mentionné en marge de l'acte de naissance ou de la transcription du jugement d'adoption, 
dans les conditions prévues à l'article 362.  
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- Article 370-2  

La révocation fait cesser pour l'avenir tous les effets de l'adoption, à l'exception de la modification des 
prénoms. 

 

Chapitre II : Du conflit des lois relatives à la filiation adoptive et de l’effet en France 
des adoptions prononcées à l’étranger 

- Article 370-3  

Les conditions de l'adoption sont soumises à la loi nationale de l'adoptant ou, en cas d'adoption par deux 
époux, par la loi qui régit les effets de leur union. L'adoption ne peut toutefois être prononcée si la loi 
nationale de l'un et l'autre époux la prohibe.  

L'adoption d'un mineur étranger ne peut être prononcée si sa loi personnelle prohibe cette institution, sauf si 
ce mineur est né et réside habituellement en France.  

Quelle que soit la loi applicable, l'adoption requiert le consentement du représentant légal de l'enfant. Le 
consentement doit être libre, obtenu sans aucune contrepartie, après la naissance de l'enfant et éclairé sur 
les conséquences de l'adoption, en particulier, s'il est donné en vue d'une adoption plénière, sur le caractère 
complet et irrévocable de la rupture du lien de filiation préexistant.  

 

- Article 370-4  

Les effets de l'adoption prononcée en France sont ceux de la loi française.  

 

- Article 370-5  

L'adoption régulièrement prononcée à l'étranger produit en France les effets de l'adoption plénière si elle 
rompt de manière complète et irrévocable le lien de filiation préexistant. A défaut, elle produit les effets de 
l'adoption simple. Elle peut être convertie en adoption plénière si les consentements requis ont été donnés 
expressément en connaissance de cause.  

 

 

Titre IX : De l'autorité parentale 

Chapitre Ier : De l'autorité parentale relativement à la personne de l'enfant 

- Article 371  

L'enfant, à tout âge, doit honneur et respect à ses père et mère. 

 

- Article 371-1  

L'autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l'intérêt de l'enfant. 

Elle appartient aux père et mère jusqu'à la majorité ou l'émancipation de l'enfant pour le protéger dans sa 
sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son développement, dans le respect 
dû à sa personne. 

Les parents associent l'enfant aux décisions qui le concernent, selon son âge et son degré de maturité. 
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- Article 371-2  

Chacun des parents contribue à l'entretien et à l'éducation des enfants à proportion de ses ressources, de 
celles de l'autre parent, ainsi que des besoins de l'enfant. 

Cette obligation ne cesse pas de plein droit lorsque l'enfant est majeur. 

 

- Article 371-3  

L'enfant ne peut, sans permission des père et mère, quitter la maison familiale et il ne peut en être retiré que 
dans les cas de nécessité que détermine la loi. 

 

- Article 371-4 [modifié par l’article 9 ex 1er quinquies] 

L'enfant a le droit d'entretenir des relations personnelles avec ses ascendants. Seul l'intérêt de l'enfant peut 
faire obstacle à l'exercice de ce droit. 

Si tel est l'intérêt de l'enfant, le juge aux affaires familiales fixe les modalités des relations entre l'enfant et 
un tiers, parent ou non. , en particulier lorsque ce tiers a résidé de manière stable avec lui et l’un de ses 
parents, a pourvu à son éducation, à son entretien ou à son installation, et a noué avec lui des liens 
affectifs durables. 

 

- Article 371-5  

L'enfant ne doit pas être séparé de ses frères et soeurs, sauf si cela n'est pas possible ou si son intérêt 
commande une autre solution. S'il y a lieu, le juge statue sur les relations personnelles entre les frères et 
soeurs. 

 

Section 1 : De l'exercice de l'autorité parentale 

Paragraphe 4 : De l'intervention des tiers 

- Article 373-3  

La séparation des parents ne fait pas obstacle à la dévolution prévue à l'article 373-1, lors même que celui 
des père et mère qui demeure en état d'exercer l'autorité parentale aurait été privé de l'exercice de certains 
des attributs de cette autorité par l'effet du jugement prononcé contre lui. 

Le juge peut, à titre exceptionnel et si l'intérêt de l'enfant l'exige, notamment lorsqu'un des parents est privé 
de l'exercice de l'autorité parentale, décider de confier l'enfant à un tiers, choisi de préférence dans sa 
parenté. Il est saisi et statue conformément aux articles 373-2-8 et 373-2-11. 

Dans des circonstances exceptionnelles, le juge aux affaires familiales qui statue sur les modalités de 
l'exercice de l'autorité parentale après séparation des parents peut décider, du vivant même des parents, 
qu'en cas de décès de celui d'entre eux qui exerce cette autorité, l'enfant n'est pas confié au survivant. Il 
peut, dans ce cas, désigner la personne à laquelle l'enfant est provisoirement confié. 

 

Section 2 : De l'assistance éducative 

- Article 375-3  

Si la protection de l'enfant l'exige, le juge des enfants peut décider de le confier : 

1° A l'autre parent ; 

2° A un autre membre de la famille ou à un tiers digne de confiance ; 

3° A un service départemental de l'aide sociale à l'enfance ; 

4° A un service ou à un établissement habilité pour l'accueil de mineurs à la journée ou suivant toute autre 
modalité de prise en charge ; 
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5° A un service ou à un établissement sanitaire ou d'éducation, ordinaire ou spécialisé. 

Toutefois, lorsqu'une requête en divorce a été présentée ou un jugement de divorce rendu entre les père et 
mère ou lorsqu'une requête en vue de statuer sur la résidence et les droits de visite afférents à un enfant a 
été présentée ou une décision rendue entre les père et mère, ces mesures ne peuvent être prises que si un 
fait nouveau de nature à entraîner un danger pour le mineur s'est révélé postérieurement à la décision 
statuant sur les modalités de l'exercice de l'autorité parentale ou confiant l'enfant à un tiers. Elles ne 
peuvent faire obstacle à la faculté qu'aura le juge aux affaires familiales de décider, par application de 
l'article 373-3, à qui l'enfant devra être confié. Les mêmes règles sont applicables à la séparation de corps. 

 

Section 3 : De la délégation de l'autorité parentale 

- Article 377  

Les père et mère, ensemble ou séparément, peuvent, lorsque les circonstances l'exigent, saisir le juge en vue 
de voir déléguer tout ou partie de l'exercice de leur autorité parentale à un tiers, membre de la famille, 
proche digne de confiance, établissement agréé pour le recueil des enfants ou service départemental de 
l'aide sociale à l'enfance. 

En cas de désintérêt manifeste ou si les parents sont dans l'impossibilité d'exercer tout ou partie de l'autorité 
parentale, le particulier, l'établissement ou le service départemental de l'aide sociale à l'enfance qui a 
recueilli l'enfant ou un membre de la famille peut également saisir le juge aux fins de se faire déléguer 
totalement ou partiellement l'exercice de l'autorité parentale. 

Dans tous les cas visés au présent article, les deux parents doivent être appelés à l'instance. Lorsque l'enfant 
concerné fait l'objet d'une mesure d'assistance éducative, la délégation ne peut intervenir qu'après avis du 
juge des enfants. 

 

- Article 377-1  

La délégation, totale ou partielle, de l'autorité parentale résultera du jugement rendu par le juge aux affaires 
familiales. 

Toutefois, le jugement de délégation peut prévoir, pour les besoins d'éducation de l'enfant, que les père et 
mère, ou l'un d'eux, partageront tout ou partie de l'exercice de l'autorité parentale avec le tiers délégataire. 
Le partage nécessite l'accord du ou des parents en tant qu'ils exercent l'autorité parentale. La présomption 
de l'article 372-2 est applicable à l'égard des actes accomplis par le ou les délégants et le délégataire. 

Le juge peut être saisi des difficultés que l'exercice partagé de l'autorité parentale pourrait générer par les 
parents, l'un d'eux, le délégataire ou le ministère public. Il statue conformément aux dispositions de l'article 
373-2-11. 

 

- Article 377-2  

La délégation pourra, dans tous les cas, prendre fin ou être transférée par un nouveau jugement, s'il est 
justifié de circonstances nouvelles. 

Dans le cas où la restitution de l'enfant est accordée aux père et mère, le juge aux affaires familiales met à 
leur charge, s'ils ne sont indigents, le remboursement de tout ou partie des frais d'entretien. 
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Titre XIII : Du pacte civil de solidarité et du concubinage 

Chapitre Ier : Du pacte civil de solidarité 

- Article 515-1  

Un pacte civil de solidarité est un contrat conclu par deux personnes physiques majeures, de sexe différent 
ou de même sexe, pour organiser leur vie commune. 

 

- Article 515-2  

A peine de nullité, il ne peut y avoir de pacte civil de solidarité : 

1° Entre ascendant et descendant en ligne directe, entre alliés en ligne directe et entre collatéraux jusqu'au 
troisième degré inclus ; 

2° Entre deux personnes dont l'une au moins est engagée dans les liens du mariage ; 

3° Entre deux personnes dont l'une au moins est déjà liée par un pacte civil de solidarité. 

 

- Article 515-3  

Les personnes qui concluent un pacte civil de solidarité en font la déclaration conjointe au greffe du 
tribunal d'instance dans le ressort duquel elles fixent leur résidence commune ou, en cas d'empêchement 
grave à la fixation de celle-ci, dans le ressort duquel se trouve la résidence de l'une des parties. 

En cas d'empêchement grave, le greffier du tribunal d'instance se transporte au domicile ou à la résidence 
de l'une des parties pour enregistrer le pacte civil de solidarité. 

A peine d'irrecevabilité, les personnes qui concluent un pacte civil de solidarité produisent au greffier la 
convention passée entre elles. 

Le greffier enregistre la déclaration et fait procéder aux formalités de publicité. 

Lorsque la convention de pacte civil de solidarité est passée par acte notarié, le notaire instrumentaire 
recueille la déclaration conjointe, procède à l'enregistrement du pacte et fait procéder aux formalités de 
publicité prévues à l'alinéa précédent. 

La convention par laquelle les partenaires modifient le pacte civil de solidarité est remise ou adressée au 
greffe du tribunal ou au notaire qui a reçu l'acte initial afin d'y être enregistrée. 

A l'étranger, l'enregistrement de la déclaration conjointe d'un pacte liant deux partenaires dont l'un au 
moins est de nationalité française et les formalités prévues aux troisième et cinquième alinéas sont assurés 
par les agents diplomatiques et consulaires français ainsi que celles requises en cas de modification du 
pacte. 

 

- Article 515-3-1  

Il est fait mention, en marge de l'acte de naissance de chaque partenaire, de la déclaration de pacte civil de 
solidarité, avec indication de l'identité de l'autre partenaire. Pour les personnes de nationalité étrangère nées 
à l'étranger, cette information est portée sur un registre tenu au greffe du tribunal de grande instance de 
Paris. L'existence de conventions modificatives est soumise à la même publicité. 

Le pacte civil de solidarité ne prend effet entre les parties qu'à compter de son enregistrement, qui lui 
confère date certaine. Il n'est opposable aux tiers qu'à compter du jour où les formalités de publicité sont 
accomplies. Il en va de même des conventions modificatives. 

 

- Article 515-4  
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Les partenaires liés par un pacte civil de solidarité s'engagent à une vie commune, ainsi qu'à une aide 
matérielle et une assistance réciproques. Si les partenaires n'en disposent autrement, l'aide matérielle est 
proportionnelle à leurs facultés respectives. 

Les partenaires sont tenus solidairement à l'égard des tiers des dettes contractées par l'un d'eux pour les 
besoins de la vie courante. Toutefois, cette solidarité n'a pas lieu pour les dépenses manifestement 
excessives. Elle n'a pas lieu non plus, s'ils n'ont été conclus du consentement des deux partenaires, pour les 
achats à tempérament ni pour les emprunts à moins que ces derniers ne portent sur des sommes modestes 
nécessaires aux besoins de la vie courante. 

 

- Article 515-5  

Sauf dispositions contraires de la convention visée au troisième alinéa de l'article 515-3, chacun des 
partenaires conserve l'administration, la jouissance et la libre disposition de ses biens personnels. Chacun 
d'eux reste seul tenu des dettes personnelles nées avant ou pendant le pacte, hors le cas du dernier alinéa de 
l'article 515-4. 

Chacun des partenaires peut prouver par tous les moyens, tant à l'égard de son partenaire que des tiers, qu'il 
a la propriété exclusive d'un bien. Les biens sur lesquels aucun des partenaires ne peut justifier d'une 
propriété exclusive sont réputés leur appartenir indivisément, à chacun pour moitié. 

Le partenaire qui détient individuellement un bien meuble est réputé, à l'égard des tiers de bonne foi, avoir 
le pouvoir de faire seul sur ce bien tout acte d'administration, de jouissance ou de disposition. 

 

- Article 515-5-1  

Les partenaires peuvent, dans la convention initiale ou dans une convention modificative, choisir de 
soumettre au régime de l'indivision les biens qu'ils acquièrent, ensemble ou séparément, à compter de 
l'enregistrement de ces conventions. Ces biens sont alors réputés indivis par moitié, sans recours de l'un des 
partenaires contre l'autre au titre d'une contribution inégale. 

 

- Article 515-5-2  

Toutefois, demeurent la propriété exclusive de chaque partenaire : 

1° Les deniers perçus par chacun des partenaires, à quelque titre que ce soit, postérieurement à la 
conclusion du pacte et non employés à l'acquisition d'un bien ; 

2° Les biens créés et leurs accessoires ; 

3° Les biens à caractère personnel ; 

4° Les biens ou portions de biens acquis au moyen de deniers appartenant à un partenaire antérieurement à 
l'enregistrement de la convention initiale ou modificative aux termes de laquelle ce régime a été choisi ; 

5° Les biens ou portions de biens acquis au moyen de deniers reçus par donation ou succession ; 

6° Les portions de biens acquises à titre de licitation de tout ou partie d'un bien dont l'un des partenaires 
était propriétaire au sein d'une indivision successorale ou par suite d'une donation. 

L'emploi de deniers tels que définis aux 4° et 5° fait l'objet d'une mention dans l'acte d'acquisition. A 
défaut, le bien est réputé indivis par moitié et ne donne lieu qu'à une créance entre partenaires. 

 

- Article 515-5-3 

A défaut de dispositions contraires dans la convention, chaque partenaire est gérant de l'indivision et peut 
exercer les pouvoirs reconnus par les articles 1873-6 à 1873-8. 

Pour l'administration des biens indivis, les partenaires peuvent conclure une convention relative à l'exercice 
de leurs droits indivis dans les conditions énoncées aux articles 1873-1 à 1873-15. A peine d'inopposabilité, 
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cette convention est, à l'occasion de chaque acte d'acquisition d'un bien soumis à publicité foncière, publiée 
au fichier immobilier. 

Par dérogation à l'article 1873-3, la convention d'indivision est réputée conclue pour la durée du pacte civil 
de solidarité. Toutefois, lors de la dissolution du pacte, les partenaires peuvent décider qu'elle continue de 
produire ses effets. Cette décision est soumise aux dispositions des articles 1873-1 à 1873-15. 

 

- Article 515-6  

Les dispositions des articles 831, 831-2, 832-3 et 832-4 sont applicables entre partenaires d'un pacte civil 
de solidarité en cas de dissolution de celui-ci. 

Les dispositions du premier alinéa de l'article 831-3 sont applicables au partenaire survivant lorsque le 
défunt l'a expressément prévu par testament. 

Lorsque le pacte civil de solidarité prend fin par le décès d'un des partenaires, le survivant peut se prévaloir 
des dispositions des deux premiers alinéas de l'article 763. 

 

- Article 515-7  

Le pacte civil de solidarité se dissout par la mort de l'un des partenaires ou par le mariage des partenaires 
ou de l'un d'eux. En ce cas, la dissolution prend effet à la date de l'événement. 

Le greffier du tribunal d'instance du lieu d'enregistrement du pacte civil de solidarité ou le notaire 
instrumentaire qui a procédé à l'enregistrement du pacte, informé du mariage ou du décès par l'officier de 
l'état civil compétent, enregistre la dissolution et fait procéder aux formalités de publicité. 

Le pacte civil de solidarité se dissout également par déclaration conjointe des partenaires ou décision 
unilatérale de l'un d'eux. 

Les partenaires qui décident de mettre fin d'un commun accord au pacte civil de solidarité remettent ou 
adressent au greffe du tribunal d'instance du lieu de son enregistrement ou au notaire instrumentaire qui a 
procédé à l'enregistrement du pacte une déclaration conjointe à cette fin. 

Le partenaire qui décide de mettre fin au pacte civil de solidarité le fait signifier à l'autre. Une copie de 
cette signification est remise ou adressée au greffe du tribunal d'instance du lieu de son enregistrement ou 
au notaire instrumentaire qui a procédé à l'enregistrement du pacte. 

Le greffier ou le notaire enregistre la dissolution et fait procéder aux formalités de publicité. 

La dissolution du pacte civil de solidarité prend effet, dans les rapports entre les partenaires, à la date de 
son enregistrement. 

Elle est opposable aux tiers à partir du jour où les formalités de publicité ont été accomplies. 

A l'étranger, les fonctions confiées par le présent article au greffier du tribunal d'instance sont assurées par 
les agents diplomatiques et consulaires français, qui procèdent ou font procéder également aux formalités 
prévues au sixième alinéa. 

Les partenaires procèdent eux-mêmes à la liquidation des droits et obligations résultant pour eux du pacte 
civil de solidarité.A défaut d'accord, le juge statue sur les conséquences patrimoniales de la rupture, sans 
préjudice de la réparation du dommage éventuellement subi. 

Sauf convention contraire, les créances dont les partenaires sont titulaires l'un envers l'autre sont évaluées 
selon les règles prévues à l'article 1469. Ces créances peuvent être compensées avec les avantages que leur 
titulaire a pu retirer de la vie commune, notamment en ne contribuant pas à hauteur de ses facultés aux 
dettes contractées pour les besoins de la vie courante. 
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- Article 515-7-1  

Les conditions de formation et les effets d'un partenariat enregistré ainsi que les causes et les effets de sa 
dissolution sont soumis aux dispositions matérielles de l'État de l'autorité qui a procédé à son 
enregistrement. 

 

Chapitre II : Du concubinage 

- Article 515-8  

Le concubinage est une union de fait, caractérisée par une vie commune présentant un caractère de stabilité 
et de continuité, entre deux personnes, de sexe différent ou de même sexe, qui vivent en couple. 

 

 

  

45 
 



II. Code de l’action sociale et des familles 
 

Livre II : Différentes formes d'aide et d'action sociales 

Titre Ier : Famille 

Chapitre Ier : Associations familiales. 

- Article L. 211-1  [modifié par l’article 15 ex 4 ter] 

Ont le caractère d'associations familiales au sens des dispositions du présent chapitre les associations 
déclarées librement créées dans le cadre de la loi du 1er juillet 1901, qui ont pour but essentiel la défense 
de l'ensemble des intérêts matériels et moraux, soit de toutes les familles, soit de certaines catégories 
d'entre elles et qui regroupent : 

- des familles constituées par le mariage ou le pacte civil de solidarité et la filiation ; 

- des couples mariés ou liés par un pacte civil de solidarité sans enfant ; 

- toutes personnes physiques soit ayant charge légale d'enfants par filiation ou adoption, soit exerçant 
l'autorité parentale ou la tutelle sur un ou plusieurs enfants dont elles ont la charge effective et permanente. 

L'adhésion des étrangers aux associations familiales est subordonnée à leur établissement régulier en 
France ainsi qu'à celui de tout ou partie des membres de leur famille dans des conditions qui seront fixées 
par voie réglementaire. 

 

- Article L. 211-4  [modifié par l’article 15 ex 4 ter] 

Les unions départementales des associations familiales sont composées par les associations familiales ayant 
leur siège social dans le département qui apportent à ces unions leur adhésion, ainsi que les fédérations 
regroupant exclusivement dans le département les associations telles que définies à l'article L. 211-1. 

Peuvent seules concourir à la création des unions départementales ou adhérer aux unions déjà constituées 
les associations et fédérations familiales déclarées depuis six mois au moins. 

Les sections départementales ou locales des associations nationales sont admises dans les unions au même 
titre que les associations déclarées. 

Les unions départementales des associations familiales ne peuvent refuser l’adhésion des associations 
qui remplissent les critères définis à l’article L. 211-1. 

 

Titre II : Enfance 

Chapitre V : Adoption 

Section 1 : Adoption des pupilles de l'Etat. 

- Article L. 225-1  

Les enfants admis en qualité de pupilles de l'Etat en application des articles L. 224-4 et L. 224-8 doivent 
faire l'objet d'un projet d'adoption dans les meilleurs délais. Lorsque le tuteur considère que l'adoption n'est 
pas adaptée à la situation de l'enfant, il doit indiquer ses motifs au conseil de famille. Le conseil de famille, 
sur le rapport du service de l'aide sociale à l'enfance, s'assure de la validité de ces motifs qui doit être 
confirmée à l'occasion de l'examen annuel de la situation de l'enfant. 

La définition du projet d'adoption, simple ou plénière suivant les circonstances particulières à la situation 
de l'enfant ainsi que le choix des adoptants éventuels sont assurés par le tuteur, avec l'accord du conseil de 
famille ; le mineur capable de discernement est préalablement entendu par le tuteur ou son représentant et 
par le conseil de famille ou l'un de ses membres désignés par lui à cet effet. 
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Les dossiers des enfants pour lesquels aucun projet d'adoption n'est formé plus de six mois après leur 
admission en qualité de pupille de l'Etat sont, sous forme non nominative, communiqués obligatoirement au 
ministre chargé de la famille par le tuteur qui indique les raisons de cette situation. 

 

- Article L. 225-2  

Les pupilles de l'Etat peuvent être adoptés soit par les personnes à qui le service de l'aide sociale à l'enfance 
les a confiés pour en assurer la garde lorsque les liens affectifs qui se sont établis entre eux justifient cette 
mesure, soit par des personnes agréées à cet effet, soit, si tel est l'intérêt desdits pupilles, par des personnes 
dont l'aptitude à les accueillir a été régulièrement constatée dans un Etat autre que la France, en cas 
d'accord international engageant à cette fin ledit Etat. 

L'agrément est accordé pour cinq ans, dans un délai de neuf mois, par le président du conseil général après 
avis d'une commission dont la composition est fixée par voie réglementaire. Le délai court à compter de la 
date à laquelle la personne confirme sa demande d'agrément dans les conditions fixées par voie 
réglementaire. L'agrément est délivré par un arrêté dont la forme et le contenu sont définis par décret. 

L'agrément est délivré pour l'accueil d'un ou de plusieurs enfants simultanément. Une notice, dont la forme 
et le contenu sont définis par décret, décrivant le projet d'adoption des personnes agréées est jointe à 
l'agrément. Cette notice peut être révisée par le président du conseil général sur demande du candidat à 
l'adoption. 

L'agrément est caduc à compter de l'arrivée au foyer d'au moins un enfant français ou étranger, ou de 
plusieurs simultanément. 

 

- Article L. 225-3  

Les personnes qui demandent l'agrément bénéficient des dispositions de l'article L. 223-1. 

Les conseils généraux proposent aux candidats des réunions d'information pendant la période d'agrément. 

Elles peuvent demander que tout ou partie des investigations effectuées pour l'instruction du dossier soient 
accomplies une seconde fois et par d'autres personnes que celles auxquelles elles avaient été confiées 
initialement. Elles sont informées du déroulement de ladite instruction et peuvent prendre connaissance de 
tout document figurant dans leur dossier dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 de la loi n° 78-753 du 
17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et 
diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal. 

 

- Article L. 225-4  

Tout refus ou retrait d'agrément doit être motivé. 

 

- Article L. 225-5  

Après un refus ou un retrait d'agrément, le délai à partir duquel une nouvelle demande peut être déposée est 
de trente mois. 

 

- Article L225-6  

Lorsque les personnes agréées changent de département, leur agrément demeure valable sous réserve d'une 
déclaration préalable adressée au président du conseil général de leur nouveau département de résidence. 
Lorsque des personnes à qui un refus ou un retrait d'agrément a été notifié changent de département de 
résidence, ce refus ou retrait leur demeure opposable. 
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- Article L225-7  

Les décisions relatives à l'agrément mentionné à l'article L. 225-2 sont transmises sans délai par le 
président du conseil général au ministre chargé de la famille. 

 

Section 3 : Agence française de l'adoption. 

- Article L. 225-15  

Il est créé une Agence française de l'adoption qui a pour mission d'informer, de conseiller et de servir 
d'intermédiaire pour l'adoption de mineurs étrangers de quinze ans. 

L'Etat, les départements et des personnes morales de droit privé constituent à cette fin un groupement 
d'intérêt public. 

L'Agence française de l'adoption est autorisée à intervenir comme intermédiaire pour l'adoption dans 
l'ensemble des départements. 

Elle est habilitée à intervenir comme intermédiaire pour l'adoption dans les Etats parties à la convention de 
La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération en matière d'adoption internationale. 
A la demande du ministre chargé des affaires étrangères, après avis de l'Autorité centrale pour l'adoption 
internationale, l'Agence française de l'adoption suspend ou cesse son activité dans l'un de ces pays si les 
procédures d'adoption ne peuvent plus être menées dans les conditions définies par la convention précitée, 
et la reprend, le cas échéant, lorsque ces conditions peuvent de nouveau être respectées. Pour exercer son 
activité dans les autres pays d'origine des mineurs, elle doit obtenir l'habilitation du ministre chargé des 
affaires étrangères prévue à l'article L. 225-12. 

Pour l'exercice de son activité, dans les pays d'origine, elle s'appuie sur un réseau de correspondants. 

Elle assure ses compétences dans le strict respect des principes d'égalité et de neutralité. 

Sous réserve des dispositions de la présente section, ce groupement est régi par le chapitre II de la loi n° 
2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit. 

 

 

Section 4 : Adoption internationale. 

- Article L. 225-17  

Les personnes qui accueillent, en vue de son adoption, un enfant étranger doivent avoir obtenu l'agrément 
prévu aux articles L. 225-2 à L. 225-7. 

 

- Article L. 225-18  

Le mineur placé en vue d'adoption ou adopté bénéficie d'un accompagnement par le service de l'aide 
sociale à l'enfance ou l'organisme mentionné à l'article L. 225-11 à compter de son arrivée au foyer de 
l'adoptant et jusqu'au prononcé de l'adoption plénière en France ou jusqu'à la transcription du jugement 
étranger. Cet accompagnement est prolongé si l'adoptant le demande, notamment s'il s'y est engagé envers 
l'Etat d'origine de l'enfant. Dans ce dernier cas, il s'effectue selon les modalités de calendrier déterminées 
au moment de l'engagement. 
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III. Code rural et de la pêche maritime  
 

Livre VII : Dispositions sociales 

Titre II : Organisation générale des régimes de protection sociale des professions 
agricoles 

Chapitre II : Champ d'application 

Section 1 : Personnes non salariées des professions agricoles 

Sous-section 2 : Dispositions particulières aux différentes branches 

Paragraphe 2 : Assurance maladie, invalidité et maternité. 

- Article L. 722-10 

Les dispositions relatives à l'assurance obligatoire maladie, invalidité et maternité des personnes non 
salariées des professions agricoles sont applicables, sous réserve des traités et accords internationaux : 

1° Aux chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole mentionnés à l'article L. 722-4 à condition que 
l'exploitation ou l'entreprise soit située sur le territoire métropolitain et qu'elle ait au moins l'importance 
définie à l'article L. 722-5, sous réserve des dérogations prévues aux articles L. 722-6 et L. 722-7. 

Sont assimilées aux chefs d'exploitation mentionnés à l'alinéa précédent pour le bénéfice des prestations en 
nature de l'assurance maladie et maternité, les personnes ayant cessé leur activité non salariée agricole et 
qui répondent à des conditions d'âge et de durée d'activité professionnelle fixées par décret. Le maintien de 
ces droits leur est assuré jusqu'à l'âge auquel elles peuvent prétendre à bénéficier de la pension de retraite 
prévue à l'article L. 732-18 ; 

2° Aux aides familiaux non salariés et associés d'exploitation, définis par l'article L. 321-6, des chefs 
d'exploitation ou d'entreprise mentionnés au 1°. 

Par aides familiaux, on entend les ascendants, descendants, frères, soeurs et alliés au même degré du chef 
d'exploitation ou d'entreprise ou de son conjoint, âgés de plus de seize ans, vivant sur l'exploitation ou 
l'entreprise et participant à sa mise en valeur comme non-salariés. 

La personne qui devient aide familial à compter du 18 mai 2005 ne peut conserver cette qualité plus de cinq 
ans ; 

3° Aux anciens exploitants et à leurs conjoints titulaires de la pension de retraite prévue à l'article L. 732-
18, ainsi qu'aux titulaires de la pension de retraite forfaitaire prévue à l'article L. 732-34 ; 

4° a) Aux conjoints des personnes visées aux 1°,2°,3°,5°,6° et 7° du présent article, ainsi qu'aux 
collaborateurs d'exploitation ou d'entreprise agricole mentionnés à l'article L. 321-5, sous réserve qu'ils ne 
soient pas couverts à titre personnel par un régime obligatoire d'assurance maladie, maternité ; 

b) Aux enfants de moins de seize ans à la charge des personnes visées aux 1°,2°,3°,5°,6° et 7° du présent 
article ou de leur conjoint, qu'ils soient légitimes, naturels reconnus ou non, recueillis, adoptifs ou pupilles 
de la nation dont l'assuré est le tuteur. 

Sont assimilés aux enfants de moins de seize ans : 

-ceux de moins de vingt ans qui poursuivent leurs études, cette limite d'âge pouvant être reculée dans des 
conditions fixées par voie réglementaire pour les enfants ayant dû interrompre leurs études pour cause de 
maladie, 

-ceux de moins de vingt ans qui sont, par suite d'infirmité ou de maladie chronique, dans l'impossibilité 
permanente de se livrer à une activité rémunératrice, 

-ceux de moins de vingt ans qui bénéficient de l'article L. 542-2 du code de la sécurité sociale ; 
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5° Aux membres non salariés de toute société, quelles qu'en soient la forme et la dénomination, lorsque ces 
membres consacrent leur activité, pour le compte de la société, à une exploitation ou entreprise agricole 
située sur le territoire métropolitain, lesdites sociétés étant assimilées, pour l'application du présent régime, 
aux chefs d'exploitation ou d'entreprise mentionnés au 1° ; 

6° Aux titulaires des pensions d'invalidité versées aux victimes d'accidents survenus ou de maladies 
professionnelles constatées avant le 1er avril 2002 ; 

7° Aux titulaires des rentes mentionnées à l'article L. 752-6. 

 

 

Titre III : Protection sociale des personnes non salariées des professions agricoles 

Chapitre II : Prestations 

Section 2 : Assurance maladie, invalidité et maternité. 

- Article L. 732-10  [modifié par l’article17 ex 13 bis] 

L'assurance prévue à la présente section prend en charge la couverture des frais exposés par les personnes 
du sexe féminin mentionnées aux 1° et 2°, au a du 4° et au 5° de l'article L. 722-10 pour assurer leur 
remplacement dans les travaux de l'exploitation agricole lorsque, prenant part de manière constante à ces 
travaux, elles sont empêchées de les accomplir en raison de la maternité ou de l'arrivée à leur foyer d'un 
enfant confié en vue de son adoption par un service d'aide sociale à l'enfance ou par un organisme autorisé 
pour l'adoption. 

L'allocation de remplacement est également accordée aux femmes mentionnées au précédent alinéa 
titulaires de l'agrément mentionné aux articles 63 ou 100-3 du code de la famille et de l'aide sociale 
lorsqu'elles adoptent ou accueillent un enfant en vue de son adoption par décision de l'autorité étrangère 
compétente, à condition que l'enfant ait été autorisé, à ce titre, à entrer sur le territoire français. 

L'allocation de remplacement est accordée aux femmes mentionnées au premier alinéa dont il est reconnu 
que la grossesse pathologique est liée à l'exposition in utero au diéthylstilbestrol à compter du premier jour 
de leur arrêt de travail dans les conditions fixées par décret. 

 

- Article L. 732-10-1 [inséré par l’article 17 ex 13 bis] 

Les personnes mentionnées aux 1° et 2°, au a du 4° et au 5° de l’article L. 722-10 bénéficient, à 
l’occasion de l’arrivée à leur foyer d’un enfant confié, en vue de son adoption, par un service d’aide 
sociale à l’enfance ou par un organisme autorisé pour l’adoption, sur leur demande et sous réserve 
de se faire remplacer par du personnel salarié dans les travaux de l’exploitation agricole, d’une 
allocation de remplacement. 

L’allocation de remplacement est également accordée aux personnes mentionnées au premier alinéa 
du présent article titulaires de l’agrément mentionné à l’article L. 225-2 du code de l’action sociale et 
des familles lorsqu’elles adoptent ou accueillent un enfant en vue de son adoption par décision de 
l’autorité étrangère compétente, à condition que l’enfant ait été autorisé, à ce titre, à entrer sur le 
territoire français. 

Les durées maximales d’attribution de l’allocation sont celles prévues à l’article L. 331-7 du code de 
la sécurité sociale. La période d’allocation peut faire l’objet d’une répartition entre les parents 
adoptants dans les conditions prévues au dernier alinéa du même article. Dans ce cas, la durée 
maximale d’attribution de l’allocation est augmentée et fractionnable selon les modalités prévues au 
même alinéa. 
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- Article L. 732-11  [modifié par l’article 17 ex 13 bis]  

Le bénéfice de l'allocation de remplacement prévue à l'article L. 732-10 aux articles L. 732-10 et L. 732-
10-1 est également accordé aux non-salariées agricoles visées non-salariés agricoles mentionnés aux 1°, 
2° et 5° de l'article L. 722-10 qui perçoivent leurs prestations du régime de leur activité salariée, au prorata 
de leur activité à temps partiel sur l'exploitation lorsqu'elles lorsqu’ils répondent à des conditions de durée 
maximale d'activité salariée précisées par le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 732-13. 

 

- Article L. 732-12   [modifié par l’article 17 ex 13 bis] 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les mesures d'application des articles L. 732-10, L. 732-10-1 et L. 
732-11, en particulier la ou les périodes de remplacement ouvrant droit au bénéfice de l'allocation ainsi que 
la durée maximale d'attribution de cette allocation, notamment lorsque l'accouchement a lieu plus de six 
semaines avant la date initialement prévue et exige l'hospitalisation postnatale de l'enfant. 

Les durées maximales d'attribution de l'allocation de remplacement sont équivalentes aux périodes pendant 
lesquelles les salariées reçoivent une indemnité journalière de repos en application des articles L. 331-3 et 
L. 331-4 du code de la sécurité sociale. 

En cas d'adoption, les durées maximales d'attribution de l'allocation sont celles prévues à l'article L. 331-7 
du même code. 

 

- Article L. 732-12-1   [modifié par l’article 17 ex 13 bis] 

Le père ainsi que, le cas échéant, le conjoint de la mère ou la personne liée à elle par un pacte civil de 
solidarité ou vivant maritalement avec elle, lorsqu'ils appartiennent aux catégories mentionnées aux 1° et 
2°, au a du 4° et au 5° de l'article L. 722-10 bénéficient, à l'occasion de la naissance d’un enfant ou de 
l'arrivée à leur foyer d'un enfant confié en vue de son adoption par un service d'aide sociale à l'enfance ou 
par un organisme autorisé pour l'adoption, sur leur demande et sous réserve de se faire remplacer par du 
personnel salarié dans leurs travaux, d'une allocation de remplacement. 

Un décret détermine les modalités d'application du présent article et notamment les montants et la durée 
maximale d'attribution de la prestation. 
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IV. Code pénal 

LIVRE II : Des crimes et délits contre les personnes 

TITRE II : Des atteintes à la personne humaine 

CHAPITRE VII : Des atteintes aux mineurs et à la famille 

Section 4 : Des atteintes à la filiation 

- Article 227-12  

Le fait de provoquer soit dans un but lucratif, soit par don, promesse, menace ou abus d'autorité, les parents 
ou l'un d'entre eux à abandonner un enfant né ou à naître est puni de six mois d'emprisonnement et de 7500 
euros d'amende. 

Le fait, dans un but lucratif, de s'entremettre entre une personne désireuse d'adopter un enfant et un parent 
désireux d'abandonner son enfant né ou à naître est puni d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros 
d'amende. 

Est puni des peines prévues au deuxième alinéa le fait de s'entremettre entre une personne ou un couple 
désireux d'accueillir un enfant et une femme acceptant de porter en elle cet enfant en vue de le leur 
remettre. Lorsque ces faits ont été commis à titre habituel ou dans un but lucratif, les peines sont portées au 
double. 

La tentative des infractions prévues par les deuxième et troisième alinéas du présent article est punie des 
mêmes peines. 
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V. Code des pensions civiles et militaires de retraite 
 

Livre II : Dispositions particulières du régime général des retraites. 

Titre III : Cumul de pensions avec des rémunérations d'activité ou d'autres 
pensions. 

Chapitre III : Cumul de plusieurs pensions. 

- Article L. 88  [modifié par l’article 16 ex 11] 

Le cumul par un conjoint survivant de plusieurs pensions obtenues du chef d'agents différents, au titre des 
régimes de retraites des collectivités énumérées à l'article L. 86-1, est interdit. 

Un orphelin peut cumuler les deux pensions de réversion obtenues du chef de son père et de sa mère au titre 
des régimes de retraites énumérés à l'article L. 86-1. 

Il ne peut cumuler les pensions de réversion obtenues du chef de son père légitime ou naturel et celles 
obtenues d'un père adoptif ; il ne peut cumuler les pensions de réversion obtenues du chef de sa mère 
légitime ou naturelle et celles obtenues du chef d'une mère adoptive. Toutefois, il peut opter pour la 
pension de réversion la plus favorable. 

Un orphelin peut cumuler au maximum deux pensions de réversion obtenues du chef de ses parents 
au titre des régimes de retraite énumérés à l’article L. 86-1. 
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VI. Code de la santé publique 

Première partie : Protection générale de la santé 

Livre II : Don et utilisation des éléments et produits du corps humain 

Titre IV : Tissus, cellules, produits du corps humain et leurs dérivés 

Chapitre IV : Don et utilisation de gamètes. 

- Article L. 1244-1  

Le don de gamètes consiste en l'apport par un tiers de spermatozoïdes ou d'ovocytes en vue d'une assistance 
médicale à la procréation. 

 

- Article L. 1244-1-1  

Les médecins gynécologues informent régulièrement leurs patientes sur le don d'ovocytes. 

 

- Article L. 1244-1-2  

Les médecins traitants informent régulièrement leurs patients sur le don de gamètes. 

 

- Article L. 1244-2  

Le donneur doit avoir procréé. Le consentement des donneurs et, s'ils font partie d'un couple, celui de 
l'autre membre du couple sont recueillis par écrit et peuvent être révoqués à tout moment jusqu'à 
l'utilisation des gamètes. 

Il en est de même du consentement des deux membres du couple receveur. 

Lorsqu'il est majeur, le donneur peut ne pas avoir procréé. Il se voit alors proposer le recueil et la 
conservation d'une partie de ses gamètes ou de ses tissus germinaux en vue d'une éventuelle réalisation 
ultérieure, à son bénéfice, d'une assistance médicale à la procréation, dans les conditions prévues au titre IV 
du livre Ier de la deuxième partie. Ce recueil et cette conservation sont subordonnés au consentement du 
donneur. 

 

- Article L. 1244-3 

L'insémination artificielle par sperme frais provenant d'un don et le mélange de spermes sont interdits. 

 

- Article L. 1244-4  

Le recours aux gamètes d'un même donneur ne peut délibérément conduire à la naissance de plus de dix 
enfants. 

 

- Article L. 1244-5  

La donneuse bénéficie d'une autorisation d'absence de son employeur pour se rendre aux examens et se 
soumettre aux interventions nécessaires à la stimulation ovarienne et au prélèvement ovocytaire. Lorsque la 
donneuse est salariée, l'autorisation est accordée dans les conditions prévues au second alinéa de l'article L. 
1225-16 du code du travail. 
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- Article L. 1244-6  

Les organismes et établissements autorisés dans les conditions prévues à l'article L. 2142-1 fournissent aux 
autorités sanitaires les informations utiles relatives aux donneurs. Un médecin peut accéder aux 
informations médicales non identifiantes en cas de nécessité thérapeutique concernant un enfant conçu à 
partir de gamètes issus de don. 

En application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne, autorité publique, service ou organisme, et notamment les centres d'études et de 
conservation des œufs et du sperme humains, qui recueille et conserve des données à caractère personnel 
relatives aux donneurs de gamètes ou d'embryons, aux couples receveurs ou aux personnes issues des 
techniques d'assistance médicale à la procréation avec tiers donneur est soumis au contrôle de la 
Commission nationale de l'informatique et des libertés. 

Celle-ci contrôle les conditions dans lesquelles est effectué le recueil des données à caractère personnel à 
l'occasion des procréations médicalement assistées. La mise en place de tout traitement automatisé 
concernant ces données est soumise au respect des modalités de déclarations et d'autorisations préalables 
selon le type de données conservées, en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée. La 
commission peut réaliser des contrôles sur place afin de s'assurer de la bonne conservation de ces données, 
quel qu'en soit le support. 

En cas de non-respect de cette même loi, elle peut mettre en œuvre les mesures prévues aux articles 45 à 52 
de ladite loi. 

 

- Article L. 1244-7  

Le bénéfice d'un don de gamètes ne peut en aucune manière être subordonné à la désignation par le couple 
receveur d'une personne ayant volontairement accepté de procéder à un tel don en faveur d'un couple tiers 
anonyme. 

La donneuse d'ovocytes doit être particulièrement informée des conditions de la stimulation ovarienne et du 
prélèvement ovocytaire, des risques et des contraintes liés à cette technique, lors des entretiens avec 
l'équipe médicale pluridisciplinaire. Elle est informée des conditions légales du don, notamment du 
principe d'anonymat et du principe de gratuité. Elle bénéficie du remboursement des frais engagés pour le 
don. 

 

- Article L. 1244-9  

Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

 

 

Deuxième partie : Santé de la famille, de la mère et de l'enfant 

Livre Ier : Protection et promotion de la santé maternelle et infantile 

Titre IV : Assistance médicale à la procréation 

Chapitre Ier : Dispositions générales. 

 

- Article L. 2141-1 

L'assistance médicale à la procréation s'entend des pratiques cliniques et biologiques permettant la 
conception in vitro, la conservation des gamètes, des tissus germinaux et des embryons, le transfert 
d'embryons et l'insémination artificielle. La liste des procédés biologiques utilisés en assistance médicale à 
la procréation est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé après avis de l'Agence de la biomédecine. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités et les critères d'inscription des procédés sur cette liste. Les 
critères portent notamment sur le respect des principes fondamentaux de la bioéthique prévus en particulier 
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aux articles 16 à 16-8 du code civil, l'efficacité, la reproductibilité du procédé ainsi que la sécurité de son 
utilisation pour la femme et l'enfant à naître. L'Agence de la biomédecine remet au ministre chargé de la 
santé, dans les trois mois après la promulgation de la loi n° 2011-814 du 7 juillet 2011 relative à la 
bioéthique, un rapport précisant la liste des procédés biologiques utilisés en assistance médicale à la 
procréation ainsi que les modalités et les critères d'inscription des procédés sur cette liste. 

Toute technique visant à améliorer l'efficacité, la reproductibilité et la sécurité des procédés figurant sur la 
liste mentionnée au premier alinéa du présent article fait l'objet, avant sa mise en œuvre, d'une autorisation 
délivrée par le directeur général de l'Agence de la biomédecine après avis motivé de son conseil 
d'orientation. 

Lorsque le conseil d'orientation considère que la modification proposée est susceptible de constituer un 
nouveau procédé, sa mise en œuvre est subordonnée à son inscription sur la liste mentionnée au même 
premier alinéa. 

La technique de congélation ultra-rapide des ovocytes est autorisée. 

La mise en œuvre de l'assistance médicale à la procréation privilégie les pratiques et procédés qui 
permettent de limiter le nombre des embryons conservés. L'Agence de la biomédecine rend compte, dans 
son rapport annuel, des méthodes utilisées et des résultats obtenus. 

La stimulation ovarienne, y compris lorsqu'elle est mise en oeuvre indépendamment d'une technique 
d'assistance médicale à la procréation, est soumise à des règles de bonnes pratiques fixées par arrêté du 
ministre chargé de la santé. 

Un arrêté du ministre chargé de la santé, pris sur proposition de l'Agence de la biomédecine, définit les 
règles de bonnes pratiques applicables à l'assistance médicale à la procréation avec tiers donneur. 

 

- Article L. 2141-2  

L'assistance médicale à la procréation a pour objet de remédier à l'infertilité d'un couple ou d'éviter la 
transmission à l'enfant ou à un membre du couple d'une maladie d'une particulière gravité. Le caractère 
pathologique de l'infertilité doit être médicalement diagnostiqué. 

L'homme et la femme formant le couple doivent être vivants, en âge de procréer et consentir préalablement 
au transfert des embryons ou à l'insémination. Font obstacle à l'insémination ou au transfert des embryons 
le décès d'un des membres du couple, le dépôt d'une requête en divorce ou en séparation de corps ou la 
cessation de la communauté de vie, ainsi que la révocation par écrit du consentement par l'homme ou la 
femme auprès du médecin chargé de mettre en oeuvre l'assistance médicale à la procréation. 
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VII. Code de la sécurité sociale 

Livre 3 : Dispositions relatives aux assurances sociales et à diverses catégories 
de personnes rattachées au régime général 

Titre 3 : Assurance maternité et congé de paternité et d'accueil de l'enfant 

Chapitre 1er : Dispositions propres à l'assurance maternité et au congé de paternité et 
d'accueil de l'enfant 

Section 3 : Prestations en espèces. 

- Article L. 331-7   [modifié par l’article 18 ex 14] 

L'indemnité journalière de repos est accordée à la femme assurée l’assuré à qui un service départemental 
d'aide sociale à l'enfance, un organisme français autorisé pour l'adoption ou l'Agence française de 
l'adoption confie un enfant en vue de son adoption. Cette indemnité est également accordée à la personne 
assurée titulaire de l'agrément mentionné aux articles L. 225-2 à L. 225-7 et L. 225-18 ou L. 225-15 du 
code de l'action sociale et des familles lorsqu'elle adopte ou accueille un enfant en vue de son adoption par 
décision de l'autorité étrangère compétente, à condition que l'enfant ait été autorisé, à ce titre, à entrer sur le 
territoire français. 

L'indemnité journalière de repos est due, pendant dix semaines au plus ou vingt-deux semaines au plus en 
cas d'adoptions multiples, à la condition que l'intéressée assuré cesse tout travail salarié durant la période 
d'indemnisation. Celle-ci débute à compter de l'arrivée de l'enfant au foyer ou dans les sept jours qui 
précèdent la date prévue de cette arrivée. 

La période d'indemnisation est portée à dix-huit semaines lorsque, du fait de l'adoption, l'assurée assuré ou 
le ménage assume la charge de trois enfants au moins dans les conditions prévues aux premier et quatrième 
alinéas de l'article L. 521-2. 

Toutefois, lorsque les deux conjoints assurés sociaux travaillent, l'indemnité journalière de repos est 
accordée, dans les conditions prévues aux alinéas précédents, à la mère ou au père adoptif ; l'un des 
conjoints doit alors avoir renoncé à son droit. 

La période d'indemnisation prévue au présent article peut faire l'objet d'une répartition entre la mère et le 
père adoptifs lorsque l'un et l'autre ont vocation à bénéficier de l'indemnité journalière de repos. La période 
d’indemnisation prévue au présent article peut faire l’objet d’une répartition entre les parents 
adoptifs lorsque l’un et l’autre ont vocation à bénéficier d’une indemnisation ou d’un maintien du 
traitement en cas de cessation de leur travail ou de leur activité dans le cadre d’une adoption. Dans ce 
cas, la période d'indemnisation est augmentée de onze jours ou de dix-huit jours en cas d'adoptions 
multiples et ne peut être fractionnée en plus de deux parties, dont la plus courte est au moins égale à onze 
jours. 

 

 

Titre 5 : Assurance vieillesse - Assurance veuvage 

Chapitre 1er : Ouverture du droit, liquidation et calcul des pensions de retraite 

Section 2 : Périodes d'assurance, périodes équivalentes et périodes assimilées 

Sous-section 1 : Dispositions générales. 

- Article L. 351-4   [modifié par l’article 18 ex 14] 

I.-Une majoration de durée d'assurance de quatre trimestres est attribuée aux femmes assurées sociales, 
pour chacun de leurs enfants, au titre de l'incidence sur leur vie professionnelle de la maternité, notamment 
de la grossesse et de l'accouchement. 
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II.-Il est institué au bénéfice du père ou de la mère assuré social de l’un ou l’autre des deux parents 
assurés sociaux une majoration de durée d'assurance de quatre trimestres attribuée pour chaque enfant 
mineur au titre de son éducation pendant les quatre années suivant sa naissance ou son adoption. 

Les parents désignent d'un commun accord le bénéficiaire de la majoration ou, le cas échéant, définissent la 
répartition entre eux de cet avantage. 

Cette option est exprimée auprès de la caisse d'assurance vieillesse compétente dans le délai de six mois à 
compter du quatrième anniversaire de la naissance de l'enfant ou de son adoption. Lorsqu'aucun des parents 
n'a la qualité d'assuré à cette date, ce délai court à compter de la date à laquelle le premier d'entre eux 
acquiert cette qualité. 

En cas de désaccord exprimé par l'un ou l'autre des parents dans le délai mentionné à l'alinéa précédent, la 
majoration est attribuée par la caisse d'assurance vieillesse compétente à celui des parents qui établit avoir 
assumé à titre principal l'éducation de l'enfant pendant la période la plus longue.A défaut, la majoration est 
partagée par moitié entre les deux parents. 

Le défaut d'option dans le délai mentionné ci-dessus est réputé, en l'absence de désaccord exprimé, valoir 
décision conjointe implicite de désignation de la mère. Lorsque les deux parents sont de même sexe, la 
majoration est partagée par moitié entre eux. 

En cas de décès de l'enfant avant la fin de la quatrième année suivant sa naissance ou son adoption, la 
majoration reste due dans les conditions prévues au présent II. 

La décision, y compris implicite, des parents ou l'attribution de la majoration ne peut être modifiée, sauf en 
cas de décès de l'un des parents avant la majorité de l'enfant. Dans ce cas, les trimestres sont attribués au 
parent survivant qui a effectivement élevé l'enfant. 

III.-Une majoration de durée d'assurance de quatre trimestres est attribuée, pour chaque enfant adopté 
durant sa minorité, à ses parents au titre de l'incidence sur leur vie professionnelle de l'accueil de l'enfant et 
des démarches préalables à celui-ci. 

Les parents désignent d'un commun accord le bénéficiaire de la majoration ou, le cas échéant, définissent la 
répartition entre eux de cet avantage. Cette option est exprimée auprès de la caisse d'assurance vieillesse 
compétente dans le délai de six mois à compter du quatrième anniversaire de l'adoption de l'enfant ou, 
lorsqu'aucun des parents n'a la qualité d'assuré à cette date, à compter de la date à laquelle le premier 
d'entre eux acquiert cette qualité. En cas de désaccord exprimé par l'un ou l'autre des parents dans ce délai, 
la majoration est attribuée par la caisse d'assurance vieillesse compétente à celui des parents qui établit 
avoir assumé à titre principal l'accueil et les démarches mentionnés à l'alinéa précédent ou, à défaut, est 
partagée par moitié entre les deux parents. 

Le défaut d'option dans le délai mentionné à l'alinéa précédent est réputé, en l'absence de désaccord 
exprimé, valoir décision conjointe implicite de désignation de la mère adoptante. Lorsque les deux 
parents adoptants sont de même sexe, la majoration est partagée par moitié entre eux. 

La décision, y compris implicite, des parents ou l'attribution de la majoration ne peut être modifiée, sauf en 
cas de décès de l'un des parents avant la majorité de l'enfant. Dans ce cas, les trimestres sont attribués au 
parent survivant qui a effectivement élevé l'enfant. 

IV.-Sont substitués dans les droits des parents pour l'application du II les assurés auxquels l'enfant a été 
confié par une décision de justice rendue sur le fondement du deuxième alinéa de l'article 373-3 et du 2° de 
l'article 375-3 du code civil ou l'assuré bénéficiaire d'une délégation totale de l'autorité parentale en vertu 
du premier alinéa de l'article 377-1 du même code, et qui assument effectivement l'éducation de l'enfant 
pendant quatre ans à compter de cette décision. 

V.-L'assuré ne peut bénéficier de la majoration prévue au II s'il a été privé de l'exercice de l'autorité 
parentale ou s'est vu retirer l'autorité parentale par une décision de justice au cours des quatre premières 
années de l'enfant. 

VI.-L'assuré ne peut bénéficier, au titre de la majoration prévue au II, d'un nombre de trimestres supérieur 
au nombre d'années durant lesquelles il a résidé avec l'enfant au cours de la période mentionnée au premier 
alinéa du même II. 

VII.-Lors de la liquidation de la pension de retraite, la majoration prévue au II ne peut être attribuée à l'un 
ou l'autre des parents lorsque chacun d'eux ne justifie pas d'une durée d'assurance minimale de deux ans 
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auprès d'un régime de retraite légalement obligatoire d'un Etat membre de la Communauté européenne ou 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse. Ces dispositions ne sont 
pas applicables au parent qui a élevé seul l'enfant pendant tout ou partie de la période mentionnée au 
premier alinéa du II. 

VIII.-Lorsque le délai mentionné au II n'est pas écoulé à la date d'effet de la demande de retraite de l'un des 
parents, ce délai est réduit à deux mois à compter de la date de cette demande. 

IX.-Pour les enfants nés ou adoptés à compter du 1er janvier 2010, les majorations de durée d'assurance 
prévues au présent article ne sont pas prises en compte pour le bénéfice des dispositions des articles L. 351-
1-1 et L. 634-3-2, du II des articles L. 643-3 et L. 723-10-1 du présent code, de l'article L. 732-18-1 du 
code rural et de la pêche maritime, de l'article L. 25 bis du code des pensions civiles et militaires de retraite 
et de l'article 57 de la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 
2005. Il en est de même des périodes d'assurance validées en application des b et b bis de l'article L. 12 et 
de l'article L. 12 bis du code des pensions civiles et militaires de retraite ou de dispositions réglementaires 
ayant le même objet. 

X.-Avant le 1er janvier 2015, le Gouvernement élabore, sur la base notamment des travaux du Conseil 
d'orientation des retraites et de l'Institut national de la statistique et des études économiques, un rapport 
faisant apparaître l'impact, par génération, de l'éducation des enfants sur le déroulement de la carrière des 
assurés sociaux et leurs droits à retraite. Il prépare à partir de ces données un rapport d'orientation qui est 
rendu public et transmis au Parlement. 

 

 

Livre 6 : Régimes des travailleurs non salariés 

Titre 1 : Régime social des indépendants 

Chapitre 3 : Champ d'application et prestations d'assurance maladie 

Section 3 : Prestations de base 

Sous-section 2 : Dispositions particulières relatives à l'assurance maternité 

- Article L. 613-19   [modifié par l’article 18 ex 14] 

Les femmes qui relèvent à titre personnel du régime institué par le présent titre bénéficient à l'occasion de 
leurs maternités d'une allocation forfaitaire de repos maternel destinée à compenser partiellement la 
diminution de leur activité. 

Lorsqu'elles cessent toute activité professionnelle pendant une durée minimale, dont une partie doit 
immédiatement précéder la date présumée de l'accouchement, les assurées reçoivent également une 
indemnité journalière forfaitaire. Les femmes dont il est reconnu que la grossesse pathologique est liée à 
l'exposition in utero au diéthylstilbestrol bénéficient de l'indemnité journalière forfaitaire à compter du 
premier jour de leur arrêt de travail dans les conditions prévues par l'article 32 de la loi n° 2004-1370 du 20 
décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005. 

Les femmes mentionnées au premier alinéa Les assurés qui relèvent à titre personnel du régime institué 
par le présent titre bénéficient des allocations prévues par le présent article à l'occasion de l'arrivée à leur 
foyer d'un enfant confié en vue de son adoption par un service d'aide sociale à l'enfance ou par un 
organisme autorisé pour l'adoption. Ces allocations sont également accordées aux femmes titulaires de 
l'agrément mentionné aux articles L. 225-2 à L. 225-7 et L. 225-18 ou L. 225-15 titulaires de l’agrément 
mentionné à l’article L. 225-2 du code de l'action sociale et des familles lorsqu'elles ils adoptent ou 
accueillent un enfant en vue de son adoption par décision de l'autorité étrangère compétente, à condition 
que l'enfant ait été autorisé, à ce titre, à entrer sur le territoire français. Les allocations sont servies dans les 
conditions suivantes : 

1°) l'allocation forfaitaire prévue au premier alinéa est due pour sa moitié ; 
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2°) l'indemnité journalière est due pour la ou les périodes d'interruption d'activité se situant après l'arrivée 
de l'enfant au foyer, la durée maximale d'attribution de la prestation étant égale aux trois quarts de celle qui 
est prévue en cas de maternité. 

Un décret détermine les modalités d'application du présent article et notamment le montant de l'allocation 
prévue au premier alinéa, les montants et les durées d'attribution de l'indemnité journalière prévue au 
deuxième alinéa, notamment lorsque l'accouchement a lieu plus de six semaines avant la date initialement 
prévue et exige l'hospitalisation postnatale de l'enfant. 

Les montants des prestations sont revalorisés dans les mêmes conditions que celles fixées pour le plafond 
prévu à l'article L. 241-3.  

La durée d’indemnisation peut faire l’objet d’une répartition entre les parents adoptants dans les 
conditions prévues au dernier alinéa de l’article L. 331-7. Dans ce cas, la durée maximale 
d’indemnisation est augmentée et fractionnable selon les modalités prévues au même alinéa. 

 

- Article L. 613-19-1    [modifié par l’article 18 ex 14] 

Les conjointes collaboratrices mentionnées au registre du commerce et des sociétés, au registre des 
entreprises tenu par les chambres de métiers d'Alsace et de la Moselle ou au répertoire des métiers ainsi que 
les conjointes des personnes mentionnées au 5° de l'article L. 613-1 et les conjointes des membres des 
professions libérales relevant du régime institué par le présent titre qui remplissent les conditions de 
collaboration professionnelle définies par décret bénéficient, à l'occasion de leurs maternités : 

- de l'allocation forfaitaire de repos maternel mentionnée au premier alinéa de l'article L. 613-19 ; 

- lorsqu'elles font appel à du personnel salarié pour se faire remplacer dans les travaux, professionnels ou 
ménagers, qu'elles effectuent habituellement, d'une indemnité complémentaire proportionnelle à la durée et 
au coût de ce remplacement. 

Elles Les conjoints collaborateurs remplissant les conditions mentionnées au premier alinéa 
bénéficient également, à l'occasion de l'arrivée à leur foyer d'un enfant confié en vue de son adoption par un 
service d'aide sociale à l'enfance ou par un organisme autorisé pour l'adoption, des allocations prévues par 
le présent article dans les conditions suivantes : 

1° L'allocation forfaitaire de repos maternel est due pour sa moitié ; 

2° L'allocation de remplacement est due pour la ou les périodes de remplacement se situant après l'arrivée 
de l'enfant au foyer, la durée maximale d'attribution de la prestation étant égale à la moitié de celle qui est 
prévue en cas de maternité. 

Ces allocations sont également accordées aux femmes titulaires de l'agrément mentionné aux articles L. 
225-2 à L. 225-7 et L. 225-18 ou L. 225-15 du code de l'action sociale et des familles lorsqu'elles ils 
adoptent ou accueillent un enfant en vue de son adoption par décision de l'autorité étrangère compétente, à 
condition que l'enfant ait été autorisé, à ce titre, à entrer sur le territoire français. 

Le montant maximal de l'allocation de remplacement est revalorisé dans les mêmes conditions que celles 
fixées par les articles L. 141-3 et L. 141-4 du code du travail pour le salaire minimum de croissance. 

Un décret détermine les modalités d'application du présent article et notamment le montant de l'allocation 
prévue au deuxième alinéa, les montants et les durées d'attribution de l'indemnité journalière prévue au 
troisième alinéa, notamment lorsque l'accouchement a lieu plus de six semaines avant la date initialement 
prévue et exige l'hospitalisation postnatale de l'enfant. 

La durée d’indemnisation peut faire l’objet d’une répartition entre les parents adoptants dans les 
conditions prévues au dernier alinéa de l’article L. 331-7. Dans ce cas, la durée maximale 
d’indemnisation est augmentée et fractionnable selon les modalités prévues au même alinéa. 
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- Article L. 613-19-2   [modifié par l’article 18 ex 14] 

Le père ainsi que, le cas échéant, le conjoint de la mère ou la personne liée à elle par un pacte civil de 
solidarité ou vivant maritalement avec elle, lorsqu'ils relèvent à titre personnel du régime institué au présent 
titre bénéficient, à l'occasion de la naissance ou de l'arrivée au foyer d'un enfant, sur leur demande et sous 
réserve de cesser toute activité professionnelle, de l'indemnité journalière forfaitaire mentionnée au 
deuxième alinéa de l'article L. 613-19. 

Le père conjoint collaborateur remplissant les conditions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 613-
19-1 ainsi que, le cas échéant, le conjoint collaborateur de la mère autre que le père remplissant les mêmes 
conditions bénéficient, à l'occasion de la naissance ou de l'arrivée au foyer d'un enfant, sur leur demande et 
sous réserve de se faire remplacer par du personnel salarié dans les travaux, professionnels ou ménagers, 
qu'ils effectuent habituellement, de l'indemnité complémentaire visée au troisième alinéa dudit article. 

Un décret détermine les modalités d'application du présent article et notamment les montants et la durée 
d'attribution des prestations. 

 

 

Livre 7 : Régimes divers - Dispositions diverses 

Titre 1 : Régimes spéciaux 

Chapitre 1er : Dispositions générales 

Section 2 : Prestations 

- Article L. 711-9   [modifié par l’article 18 ex 14] 

Les dispositions des quatrième et cinquième alinéas du dernier alinéa de l'article L. 331-7 s'appliquent aux 
assurés qui relèvent de l'un des régimes spéciaux mentionnés à l'article L. 711-1. 

 

Chapitre 3 : Régime des militaires 

Section 1 : Dispositions générales. 

- Article L. 713-6   [modifié par l’article 18 ex 14] 

Les veuves de guerre, bénéficiaires d'une pension au titre du premier alinéa de l'article L. 66 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite, dont le mari était militaire de carrière au moment du décès, ont 
droit aux mêmes prestations que les veuves titulaires d'une pension de réversion. 

Les veuves et veufs de guerre, bénéficiaires d’une pension au titre du premier alinéa de l’article L. 66 
du code des pensions civiles et militaires de retraite, dont le conjoint était militaire de carrière au 
moment du décès, ont droit aux mêmes prestations que les veuves et veufs titulaires d’une pension de 
réversion. 
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Titre 2 : Régimes divers de non-salariés et assimilés 

Chapitre 2 : Régime des praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés (maladie, 
maternité, décès) 

Section 3 : Prestations 

 

- Article L. 722-8   [modifié par l’article 18 ex 14] 

Les femmes qui relèvent à titre personnel du régime d'assurance obligatoire institué par le présent chapitre 
bénéficient à l'occasion de leurs maternités d'une allocation forfaitaire de repos maternel destinée à 
compenser partiellement la diminution de leur activité. 

Lorsqu'elles cessent toute activité professionnelle, les assurées reçoivent également une indemnité 
journalière forfaitaire. Les femmes dont il est reconnu que la grossesse pathologique est liée à l'exposition 
in utero au diéthylstilbestrol bénéficient de l'indemnité journalière forfaitaire à compter du premier jour de 
leur arrêt de travail dans les conditions prévues par l'article 32 de la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 
de financement de la sécurité sociale pour 2005. 

Les femmes mentionnées au premier alinéa Les assurés qui relèvent à titre personnel du régime institué 
par le présent titre bénéficient des allocations prévues par le présent article à l'occasion de l'arrivée à leur 
foyer d'un enfant confié en vue de son adoption par un service d'aide sociale à l'enfance ou par un 
organisme autorisé pour l'adoption. Ces allocations sont également accordées aux femmes titulaires de 
l'agrément mentionné aux articles L. 225-2 à L. 225-7 et L. 225-18 ou L. 225-15 titulaires de l’agrément 
mentionné à l’article L. 225-2 du code de l'action sociale et des familles lorsqu'elles ils adoptent ou 
accueillent un enfant en vue de son adoption par décision de l'autorité étrangère compétente, à condition 
que l'enfant ait été autorisé, à ce titre, à entrer sur le territoire français. Les allocations sont servies dans les 
conditions suivantes : 

1°) l'allocation forfaitaire prévue au premier alinéa est due pour sa moitié ; 

2°) l'indemnité journalière est due pour la ou les périodes d'interruption d'activité se situant après l'arrivée 
de l'enfant au foyer, la durée maximale d'attribution de la prestation étant égale aux trois quarts de celle qui 
est prévue en cas de maternité. 

Un décret détermine les modalités d'application du présent article et notamment le montant de l'allocation 
prévue au premier alinéa, les montants et les durées d'attribution de l'indemnité journalière prévue au 
deuxième alinéa, notamment lorsque l'accouchement a lieu plus de six semaines avant la date initialement 
prévue et exige l'hospitalisation postnatale de l'enfant. 

Les montants des prestations sont revalorisés dans les mêmes conditions que celles fixées pour le plafond 
prévu à l'article L. 241-3. 

La durée d’indemnisation peut faire l’objet d’une répartition entre les parents adoptants dans les 
conditions prévues au dernier alinéa de l’article L. 331-7. Dans ce cas, la durée maximale 
d’indemnisation est augmentée et fractionnable selon les modalités prévues au même alinéa. 

 

- Article L. 722-8-1   [modifié par l’article 18 ex 14] 

Les conjointes des praticiens et auxiliaires médicaux relevant du régime d'assurance obligatoire institué par 
le présent chapitre qui remplissent les conditions de collaboration professionnelle définies par décret 
bénéficient à l'occasion de la maternité : 

- d'une allocation forfaitaire de repos maternel destinée à compenser partiellement la diminution de leur 
activité ; 

- d'une indemnité de remplacement proportionnelle à la durée et au coût de celui-ci lorsqu'elles se font 
remplacer dans les travaux professionnels ou ménagers qu'elles effectuent habituellement. 

Elles Les conjoints collaborateurs remplissant les conditions mentionnées au premier alinéa 
bénéficient également, à l'occasion de l'arrivée à leur foyer d'un enfant confié en vue de son adoption par un 
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service d'aide sociale à l'enfance ou par un organisme autorisé pour l'adoption, des allocations prévues par 
le présent article dans les conditions suivantes : 

1° L'allocation forfaitaire de repos maternel est due pour sa moitié ; 

2° L'allocation de remplacement est due pour la ou les périodes de remplacement se situant après l'arrivée 
de l'enfant au foyer, la durée maximale d'attribution de la prestation étant égale à la moitié de celle qui est 
prévue en cas de maternité. 

Ces allocations sont également accordées aux femmes titulaires de l'agrément mentionné aux articles L. 
225-2 à L. 225-7 et L. 225-18 ou L. 225-15 du code de l'action sociale et des familles lorsqu'elles ils 
adoptent ou accueillent un enfant en vue de son adoption par décision de l'autorité étrangère compétente, à 
condition que l'enfant ait été autorisé, à ce titre, à entrer sur le territoire français. 

Un décret détermine les modalités d'application du présent article et notamment le montant de l'allocation 
prévue au deuxième alinéa, les montants et les durées d'attribution de l'indemnité journalière prévue au 
troisième alinéa, notamment lorsque l'accouchement a lieu plus de six semaines avant la date initialement 
prévue et exige l'hospitalisation postnatale de l'enfant. 

Les montants maximaux des allocations sont revalorisés dans les mêmes conditions que celles fixées par 
les articles L. 141-3 et L. 141-4 du code du travail pour le salaire minimum de croissance. 

La durée d’indemnisation peut faire l’objet d’une répartition entre les parents adoptants dans les 
conditions prévues au dernier alinéa de l’article L. 331-7. Dans ce cas, la durée maximale 
d’indemnisation est augmentée et fractionnable selon les modalités prévues au même alinéa. 

 

- Article L. 722-8-3   [modifié par l’article 18 ex 14] 

Le père ainsi que, le cas échéant, le conjoint de la mère ou la personne liée à elle par un pacte civil de 
solidarité ou vivant maritalement avec elle, lorsqu'ils relèvent à titre personnel du régime institué au présent 
chapitre bénéficient, à l'occasion de la naissance ou de l'arrivée au foyer d'un enfant, sur leur demande et 
sous réserve de cesser toute activité professionnelle, de l'indemnité journalière forfaitaire mentionnée au 
deuxième alinéa de l'article L. 722-8. 

Le père conjoint collaborateur remplissant les conditions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 722-
8-1 ainsi que, le cas échéant, le conjoint collaborateur de la mère autre que le père remplissant les mêmes 
conditions bénéficient, à l'occasion de la naissance ou de l'arrivée au foyer d'un enfant, sur leur demande et 
sous réserve de se faire remplacer par du personnel salarié dans les travaux, professionnels ou ménagers, 
qu'ils effectuent habituellement, de l'indemnité complémentaire visée au troisième alinéa dudit article. 

Un décret détermine les modalités d'application du présent article et notamment les montants et la durée 
d'attribution des prestations. 
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VIII. Code du travail 

PREMIÈRE PARTIE : LES RELATIONS INDIVIDUELLES DE TRAVAIL 

LIVRE Ier : DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

TITRE III : DISCRIMINATIONS 

Chapitre II : Principe de non-discrimination. 
 

- Article L. 1132-1  

Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de l'accès à un stage ou à une 
période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une 
mesure discriminatoire, directe ou indirecte, telle que définie à l'article 1er de la loi n° 2008-496 du 27 mai 
2008 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre 
les discriminations, notamment en matière de rémunération, au sens de l'article L. 3221-3, de mesures 
d'intéressement ou de distribution d'actions, de formation, de reclassement, d'affectation, de qualification, 
de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat en raison de 
son origine, de son sexe, de ses moeurs, de son orientation ou identité sexuelle, de son âge, de sa situation 
de famille ou de sa grossesse, de ses caractéristiques génétiques, de son appartenance ou de sa non-
appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou une race, de ses opinions politiques, de ses 
activités syndicales ou mutualistes, de ses convictions religieuses, de son apparence physique, de son nom 
de famille ou en raison de son état de santé ou de son handicap. 

 

- Article L. 1132-2  

Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire mentionnée à 
l'article L. 1132-1 en raison de l'exercice normal du droit de grève. 

 

- Article L. 1132-3  

Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire pour avoir 
témoigné des agissements définis aux articles L. 1132-1 et L. 1132-2 ou pour les avoir relatés. 

 

- Article L. 1132-3-1  

Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire mentionnée à 
l'article L. 1132-1 en raison de l'exercice des fonctions de juré ou de citoyen assesseur. 

 

- Article L. 1132-3-2  [inséré par l’article 19 ex 16 bis] 

Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire 
mentionnée à l’article L. 1132-1 pour avoir refusé en raison de son orientation sexuelle une mutation 
géographique dans un État incriminant l’homosexualité. 

 

- Article L. 1132-4 

Toute disposition ou tout acte pris à l'égard d'un salarié en méconnaissance des dispositions du présent 
chapitre est nul. 
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IX. Ordonnance n° 2002-149 du 7 février 2002 relative à l'extension 
et la généralisation des prestations familiales et à la protection sociale 
dans la collectivité départementale de Mayotte 
 

Titre Ier : Régime des prestations familiales dans la collectivité départementale 
de Mayotte 

Chapitre Ier : Principes fondamentaux. 

Section 1 : Règles générales 

- Article 6   [modifié par l’article 20 ex 21] 

Les prestations familiales sont dues à la personne qui assume la charge effective et permanente de l'enfant 
qui a la qualité d'allocataire. Cette personne est la mère de l'enfant ou, à défaut, soit le père, soit la personne 
qui assume cette charge par décision de justice. 

Dans le cas d’un couple de personnes de même sexe dont les deux membres assument à leur foyer la 
charge effective et permanente de l’enfant, l’allocataire est le membre du couple qu’ils désignent 
d’un commun accord. À défaut d’accord, la qualité d’allocataire est attribuée à celui qui en fait la 
demande en premier. 

La qualité d'allocataire n'est reconnue qu'à une seule personne au titre d'un même enfant. 

Sauf en matière d'allocation de logement, le versement des prestations familiales est subordonné, selon 
l'âge des enfants, à la production de certificats en matière de santé et de scolarité. 
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